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 I. PRESENTATION DE LA SOCIETE
 La société SECANIM SUD EST, anciennement SOLEVAL SUD EST puis SARVAL SUD EST, est implanté depuis 1883 sur la commune de CORBAS dans le RHONE, avenue de Montmartin. Cette usine est autorisée par arrêté préfectoral du 12 décembre 2007 à exploiter une usine d’extraction d’huile animale et végétale, une usine de transformation de produits d’origine animale et d’un dépôt de sous-produits d’origine animale. Le site occupe une superficie totale de 2 hectares. Il comprend plusieurs bâtiments :
 - des bureaux, des vestiaires, une salle de réunion, une salle de pause, un local technique et des sanitaires (bâtiment N°1).
 - le bâtiment 2 comprend un hall exclusivement destiné au lavage des camions et un hall de réception des sous-produits animaux de catégorie 3.
 - le bâtiment 3 sera destiné à terme pour la réception des biodéchets (deux trémies dédiées) et la réception des sous-produits de catégorie 3 (une trémie dédiée) ainsi qu’au lavage des bacs de collecte.
 - les bâtiments 4 et 5 sont destinés au stockage et au déconditionnement des biodéchets.
 - le bâtiment 6 est un hangar couvert permettant le stockage de contenants vides et de matériels techniques.
 - le bâtiment 7 est un bâtiment est dédié au transfert d’huiles alimentaires usagées.
 - le poste électrique est représenté au numéro 8.
 - la station de prétraitement des eaux usées du site se trouve au niveau du numéro 9
 - la zone de transfert de sous-produits de catégorie 1 au numéro 10.
 2
 3
 9
 8
 7
 6
 5
 4
 1
 10
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 Les activités mis en place sur le site peuvent se synthétiser de la manière suivante :
 − le transfert des sous-produits animaux de catégorie 3, de sous-produits de catégorie 2 dérogatoires et de sous-produits de catégorie 1 (transfert sans manipulation de produits pour les sous-produits de catégorie 1),
 − le transfert de biodéchets,
 − le transfert d’huiles alimentaires usagées.
 Le nombre de personnes travaillant sur le site sera, à terme, sur le site de vingt, réparties entre le personnel administratif, les agents de collecte et les opérateurs. L’installation fonctionne toute l’année, du lundi au samedi de 8h à 18h. Le site est soumis à la règlementation des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) sous le régime de l’autorisation (A) et sous le régime de la déclaration (D) pour les rubriques indiquées dans le tableau ci-après. L’évolution des rubriques ICPE depuis l’arrêté du 12 décembre 2007 est donnée ci-après.
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 SECANIM SUD EST - CORBAS
 INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L'ENVI RONNEMENT
 Installation Rubrique Arrêté du 12 décembre 2007 Situation projetée Classement Rayon d’affichage
 Extraction et traitement d’huiles végétales et d’huiles animales 2240 Capacité de production :
 115 tonnes/j Suppression de cette activité NC -
 Préparation ou conservation de produits alimentaires d’origine animale 2221 Quantité de produits
 entrants : 100 tonnes/j Suppression de cette activité NC -
 Dépôt ou transit de sous-produits animaux 2731
 Quantité susceptible d'être présente dans l'installation : 195 tonnes
 Quantité susceptible d'être présente dans l'installation :
 90 tonnes
 A 3 km
 Stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables 1432 Capacité équivalente :
 57.5 m3
 Rubrique supprimée par le décret N°2014-285 du 3 mars 2014
 - -
 Installation de combustion 2910 Puissance des chaudières : 6.8 MW Chaudière de 200 kW NC -
 Installation de compression 2920 Puissance absorbée : 65 kW Suppression des installations de compression - -
 Installations de refroidissement évaporatif par dispersion d’eau dans un flux d’air généré par ventilation mécanique ou naturelle
 2921 Puissance thermique évacuée maximale : 1000 kw
 Suppression de l’installation de refroidissement - -
 Installation de traitement de déchets non dangereux 2791 - Quantité de déchets
 déconditionnés : 30 T/j A 2 km
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 Installation Rubrique Arrêté du 12 décembre 2007 Situation projetée Classement Rayon d’affichage
 Installation de transit de déchets non dangereux 2716 - Volume susceptible d’être
 présent sur l’installation : 90 t NC -
 Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution 4734-1 -
 Quantité totale présente sur l’installation : 52 tonnes de gasoil et GNR
 NC -
 Stations-service 1435 - Volume annuel distribué : 300 m3 NC -
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 II. RESUME DE L’ETUDE D’IMPACT
 II.1 Etat initial de l’environnement
 II.1.1 Localisation
 Le secteur sur lequel la société SECANIM SUD EST est implantée est au Nord Est du territoire communal de CORABS, ville du département du RHONE située à une dizaine de kilomètres de LYON. Le site est implanté avenue Montmartin dans une zone industrielle. Le voisinage du site est :
 − au Nord, à l’Ouest et au Sud, les entreprises ITAFRAN SA, OLIN, MARCHE DE GROS LYON CORBAS, DAVIGEL SA, COPABOIS, ORCAB, GBS, FISCHER PESAGE et France VIANDE,
 − à l’Est, un bassin tampon puis le rue des Corbèges,
 − au Nord Est, une carrière.
 La zone d’habitations la plus proche se trouve au-delà de l’avenue Gabriel Peri à environ 250 mètres à l’Ouest du site. L’extrait de carte IGN ci-après localise le site.
 SECANIM SUD EST
 Echelle 1/25 000ème
 N
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 II.1.2 Sensibilité de l’environnement
 Un bilan sur la sensibilité de l’environnement est présenté dans le tableau ci-après.
 Contraintes et servitudes Site concerné (Oui / Non) Commentaires
 Captages AEP Non Site en dehors des périmètres de protection des captages
 Zone inondable Oui Site inclus dans la zone blanche en limite de bassin versant de l’Ozon
 Milieux protégés ou remarquables Non La «Gravières de Berlay et de Pierre
 Blanche » au Nord Est du site
 Voisinages particuliers Non
 Environnement caractérisé par une activité industrielle prédominante Habitations les plus proches situé avenue Gabriel Peri à environ 250 mètres du site
 Patrimoine culturel et archéologique Non
 Aucun élément sensible connu ne se situe dans un secteur de 500 m en périphérie de l’usine
 Infrastructures routières Non Pas de prescriptions particulières
 Réseaux Non Aucune servitude sur l’emprise du site
 II.2 Evaluation des impacts du site
 II.2.1 Impact paysager
 SECANIM SUD Est est implanté depuis sa création dans une zone à vocation industrielle, et plus spécifiquement dans le secteur de la viande. Les bâtiments sont entourés par des installations comparables dans leur aspect extérieur à proximité d’un nœud routier important. Les perspectives de vue à partir de la route bordant le site sont réduites, l’impact visuel de l’établissement étant modéré. La haie borde les rues qui longent SECANIM SUD EST, cachant ici en partie les bâtiments Il n’y aura aucun impact visuel lié aux nouvelles activités du site. En effet, les transferts de sous-produits animaux, biodéchets et HAU est entièrement réalisés à l’intérieur des bâtiments existants. Il n’y a pas d’extension de bâtiment.
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 II.2.2 Impact sur l’eau
 L’eau consommée à l’intérieur du site provient du réseau d’alimentation en eau potable. La consommation en eau potable se répartie entre le lavage des véhicules, le lavage des équipements et des contenants, l’activité de déconditionnement et les besoins sanitaires. L’ensemble des eaux du site est géré de façon à réduire les impacts sur l’environnement :
 − Les eaux de lavage sont collectées, prétraitées sur le site puis envoyées vers le réseau d’assainissement public du GRAND LYON.
 − Les eaux usées sanitaires sont collectées séparément et dirigées vers le réseau d’assainissement public du GRAND LYON,
 − Les eaux pluviales (eaux de toitures et des voiries imperméabilisées) sont collectées et dirigées vers le réseau pluvial collectif après passage dans un séparateur à hydrocarbures.
 Les aménagements prévus auront un impact positif sur les rejets du site. Des études sont en cours pour diminuer le flux de pollution du site.
 II.2.3 Impact sur l’air
 Les principales sources de rejets à l’atmosphère sont :
 - les gaz d’échappement des véhicules,
 - les envols de poussières liés à la circulation sur le site,
 - les odeurs émanant du stockage des matières.
 L’arrêt de l’activité de transformation des sous-produits animaux sur le site de CORBAS permet de réduire largement les rejets atmosphériques du site en y supprimant les principales origines des rejets atmosphériques qui étaient :
 - les émissions particulaires des deux anciennes chaudières,
 - les émissions particulaires lors des anciens chargements des protéines animales transformées,
 - les odeurs générées par l’ancienne ligne de traitement des sous-produits animaux,
 - les aérosols qui étaient issus des tours de refroidissement.
 Différentes mesures spécifiques sont mise en place afin de réduire les sources de pollution atmosphériques :
 - les véhicules circulant sur le terrain ont l’obligation d’éteindre leur moteur durant les opérations de chargement afin de limiter les gaz d’échappement,
 - les camions ont l’obligation de bâcher les bennes lors du transport de matière,
 - les voiries sont imperméabilisées ce qui permet de limiter l’envol de poussière liés à la circulation.
 SECANIM SUD EST veille à tenir le terrain dans un état de propreté permanent afin de limiter les envols de poussières. Le nettoyage des surfaces et l’entretien sont assurés régulièrement.
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 II.2.4 Les nuisances olfactives
 Différentes mesures spécifiques sont mises en place afin de réduire les sources d’odeur :
 - les biodéchets fermentescibles sont stockés à l’intérieur du hall ou dans des bennes couvertes,
 - la durée de stockage des biodéchets périssable ne dépassera pas trois jours. Pour les biodéchets palettisé ou le pain, la durée de stockage ne dépassera pas sept jours.
 - les sous-produits de catégorie 1 et 3 sont stockés au maximum 24 h sur le site avant transfert.
 L’impact de SECANIM SUD EST sur l’atmosphère par rapport à l’activité passée du site est positif suite à l’arrêt de l’activité de transformation des sous-produits animaux. L’impact du site peut être considéré comme faible, avec des émissions atmosphériques réduites.
 II.2.5 Les nuisances sonores
 Les sources de bruit ont plusieurs origines :
 - la circulation,
 - l’installation de déconditionnement,
 - les bruits issus des activités industrielles voisines.
 L’arrêt de l’activité de transformation des sous-produits animaux sur le site de CORBAS permet de réduire les émissions sonores du site en y supprimant les principales origines qui étaient :
 - les aérocondenseurs et le laveur d’air,
 - l’atelier de transformation (broyage et cuisson).
 De plus aucun nouvel équipement bruyant n’a été installé. D’une manière générale, les émissions sonores du site ont diminué dû à l’arrêt de l’activité de transformation des sous-produits animaux.
 II.2.6 Les déchets
 Le fonctionnement du site entraine la production de peu de déchets. La majeure partie des déchets générés par le site proviennent du déconditionnement. Ces déchets sont incinérés. La gestion des déchets sur le site de SECANIM SUD EST donne priorité au recyclage et à la valorisation des déchets. Le transport des déchets dangereux vers les filières d’élimination/valorisation s’accompagne d’un bordereau de suivi des déchets. La gestion des déchets sur le site ne porte pas atteinte à l’environnement ou au voisinage.
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 II.2.7 Le transport
 Le trafic du site est lié à l’approvisionnement et aux enlèvements de matières. Le nombre de véhicules et leur répartition sur la journée sont indiqués ci-dessous.
 Plage horaire Nombres de véhicules
 Livraison des matières 8h – 17h
 Du lundi au samedi 20 PL/j
 Véhicules enlèvement matières
 En journée 6 PL/j
 Autres (déchets, etc..) 8h – 17h 1 Pl/j
 D’une manière générale, l’activité du site de CORBAS provoque une baisse significative du trafic sur le site. Le dossier de demande d’autorisation d’exploiter de 2003 indiquant un nombre de camions en moyenne de 30 poids lourds et de 30 à 275 véhicules légers (bouchers) par jour. Ce qui représente une baisse de 50 à 90% (en fonction des véhicules légers) Les changements d’activité ont eu un impact positif sur la circulation.
 II.2.8 Impact sur le climat et l’énergie
 L’activité de SECANIM SUD SET a un impact positif sur le climat puisque :
 - Elle permet la collecte et la valorisation des biodéchets vers une filière de valorisation type méthanisation, compostage ou alimentation des animaux.
 - Elle permet la collecte et la valorisation des sous-produits de catégorie 3 dans des usine de transformation agréées,
 - Elle permet également la collecte des huiles alimentaires usagées pour une valorisation en biodiesel.
 Le projet contribue donc à la valorisation des déchets et ses produits plutôt qu’à leur élimentation par des filières d’incinération. L’activité participe donc au développement des énergies renouvelables à l’utilisation rationnelle de l’énergie.
 II.2.9 Impact cumulé
 Les modifications apportées depuis le dossier initial ainsi que les modifications projetées ont réduit les impacts du site vis-à-vis de l’environnement et n’ont donc pas induits de nouveaux impacts susceptibles de se cumuler à d’autres projets locaux.
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 III. RESUME DE L’ETUDE DE DANGERS
 III.1 Identification et caractérisation des potenti els de dangers
 Les matières premières sont de plusieurs sortes les sous-produits animaux, les matières organiques d’origine animale ou végétale en vrac, les matières organiques palettisées, les huiles alimentaires usagées. La fermentation des matières fermentescibles pourrait provoquer le dégagement d’hydrogène sulfuré qui est un composé toxique notamment sous les trémies lorsqu’elles seront en fonctionnement. Des risques de pollution (organique, microbiologique) sont également possibles en cas de déversement accidentel dans le milieu extérieur (augmentation de la charge organique). Ces produits sont faiblement combustibles de part leur teneur en eau. Concernant les produits chimiques, le potentiels de dangers inhérents à ces produits sont le déversement accidentel et les réactions exothermiques en cas de mélange avec des produits incompatibles. Les produits présentant un risque sont placés sur rétention, à l’intérieur des locaux. Le risque de déversement direct vers le milieu naturel est inexistant. Le site dispose d’un stockage de gasoil pour alimenter les camions. La cuve a une capacité de 50 m3, est enterrée double enveloppe avec détection de fuites. Le gasoil est une substance présentant des risques d’incendie et d’explosion et de pollution des sols et des eaux. L’atteinte des conditions d’inflammabilité n’est possible qu’en cas d’accident ou de situation dégradée (pas en condition normales de procédé). L’inflammation est difficile et l’explosion quasi impossible à l’aire libre.
 III.2 Dangers liés aux équipements et au process
 L’unique équipement est le déconditionneur et une chaudière pour l’eau chaude de 200 kw. Des risques de pollution (organique, microbiologique) sont possibles en cas de déversement accidentel (augmentation de la charge organique). L’activité de déconditionnement est réalisée dans un bâtiment en cours de réaménagement. Des travaux de réagréage du sol ont été fait pour que le sol de la zone de réception soit une aire bétonnée inclinée permettant la récupération, dans le réseau d’évacuation des eaux usées des écoulements lors des opérations de réception.
 III.3 Accidentologie
 Aucun sinistre antérieur n’a été relevé au cours des dernières années sur les autres centres de transfert exploités par la société SARIA INDUSTRIES.
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 III.4 Analyse des risques
 Les deux risques retenus pour la suite de l’étude sont les risques internes à l’entreprise :
 - le risque de pollution du milieu naturel,
 - le risque incendie.
 a) Risque de pollution des eaux
 ⌦ Pollution des eaux suite à un déversement accidente l Tous les stockages de produits liquides se trouvent sur rétention. Du fait de la présence de rétention permanente, aucun impact sur les populations riveraines n’est à craindre. Le risque est alors de niveau modéré. ⌦ Risque de pollution des eaux suite à un incendie Qualité des eaux d’extinction Les contraintes se portent sur les effets nocifs que les mousses et eaux d'extinction peuvent produire sur l'environnement, notamment là où elles entrent en contact avec un système hydraulique (rivière, station d'épuration, nappe phréatique,...). Toutefois, compte tenu du caractère non dangereux des produits qui sont présents au niveau du site du site, les eaux d’extinction d’un éventuel incendie ne revêtiraient pas de toxicité particulière. Mode de rétention des eaux d’extinction SECANIM SUD EST prévoie de mettre en place au cours de l’année 2017 d’une vanne de sectionnement. Suite à cet aménagement, l’ensemble des eaux d’extinction pourra être retenu sur le site. L’ensemble des eaux pourra donc être retenu sur le site en cas d’incendie. Devenir des eaux Avant rejet, les eaux d’extinction d’incendie seront analysées afin de vérifier leur composition chimique. Elles seront, si nécessaire, pompées pour être traitées dans un centre spécialisé. De ce fait, aucun impact sur les populations riveraines ne sera à craindre. Le risque est alors de niveau modéré.
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 b) Risque incendie
 La survenue d’un incendie nécessite au minimum la mise en présence de matières ou produits combustibles et d’une source d’ignition. Les produits combustibles présents sur le site ainsi que les sources d’inflammation éventuelles sont détaillées ci-après. Liquides inflammables Le site possède une cuve enterrée de gasoil de 50 m3 ainsi qu’un poste de distribution. Matières combustibles Etant donné les activités prévues sur le site, très peu de matières combustibles sont présentes.
 Les sous-produits animaux sont des matières contenant une grande quantité d’eau et ne pouvant pas à proprement parler être considérées comme combustibles. De plus, ces matières sont présentes sur le site pendant une durée très faible.
 Les matières organiques sont également des matières faiblement combustibles de part leur teneur en eau. En outre, les matériaux d’emballage combustibles pouvant être présents sur le site sont très limités. Ils se limitent à un compacteur.
 Les huiles alimentaires usagées sont également des matières faiblement combustibles. Le stockage d'huile ne peut que très difficilement être à l'origine d'un incendie. En effet:
 o l'huile végétale doit être portée à plus de 365°C pour s'auto-enflammer. Son point de
 combustion est de 350 °C ;
 o le point d'éclair (température à laquelle se produit, en présence d'une flamme, l'inflammation nette des vapeurs de l'échantillon) des huiles végétales se situe entre 250 et 300 °C ;
 o la température d'ébullition de l'huile végétale se situe entre 160 et 200°C.
 Or, chez SECANIM SUD EST, l'huile n’est pas chauffée. Le site ne fait que transférer ces matières vers un centre de transformation.
 Installations électriques Les installations électriques sont susceptibles, en cas de défaut (étincelle, court-circuit …), de constituer une source d’inflammation. Le tableau de distribution électrique est implanté dans un local spécifique (local Tableau Général Basse Tension). En conclusion, il apparaît que le risque incendie n'est que très peu présent, chez SECANIM SUD EST. L’activité de SECANIM SUD EST présente un niveau de risque acceptable dans les conditions d’exploitation prévues : celles-ci sont respectueuses des diverses règlementations applicables au point de vue des effets directs et indirects sur l’environnement. D’une manière générale, les mesures qui sont mises en place et les mesures compensatoires adoptées offrent une réponse adaptée aux différentes risques retenus. Ainsi les mesures prises permettent de réduire au maximum l’impact d’un éventuel danger sur les personnes environnantes, les biens et l’environnement. Par ailleurs, l’arrêt de l’activité de traitement des sous-produits animaux réduit considérablement le risque de l’installation.
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 PARTIE I. NOTICE DE RENSEIGNEMENTS
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 I. DEMANDEUR ET SITE D’IMPLANTATION
 I.1 Présentation du demandeur
 I.1.1 Renseignements administratifs
 RAISON SOCIALE : SECANIM SUD EST ADRESSE SIEGE SOCIAL : LES BOUILLOTS
 03 500 BAYET IMPLANTATION DU SITE : 44 AVENUE DE MONTMARTIN 69 960 CORBAS
 TELEPHONE : 04 78 21 40 90 TELECOPIE : 04 72 23 00 43
 FORME JURIDIQUE : SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE
 SIRET : 403 264 641 00255 NAF : 3832 Z
 PRESIDENT : ROMAIN GUYON DIRECTEUR : FREDERIC VARJABEDIAN
 Un extrait du Kbis est joint en Annexe. Annexe 1 - Extrait Kbis
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 I.1.2 Présentation de la société
 ⌦ Présentation de la société SARIA INDUSTRIES La société SARIA INDUSTRIES, fait partie du groupe allemand RETHMANN. Ce groupe européen est spécialisé dans la logistique, le traitement des déchets, la valorisation des coproduits animaux et plus généralement, la biomasse. Le groupe RETHMANN est composé de trois grandes activités qui sont :
 − l’eau et les déchets (REMONDIS),
 − la logistique (RHENUS LOGISTICS),
 − les co-produits animaux et la biomasse (SARIA BIO INDUSTRIES).
 L’organigramme de ce groupe est présenté ci-dessous.
 Traitement des eaux,Traitement des déchets,
 Recyclage,Partenariat privé et public.
 Logistique & entreposageLogistique portuaireTransports routiers,
 ferroviaires,maritimes et fluvial,
 Transports combinés,Transports publics.
 Valorisation sous-produitsd‘abattage,
 Équarrissage,Energie régénératives,
 Petfood.
 Environnement Logistique Bio-industries
 Le groupe a réalisé un chiffre d’affaire de plus de 12 milliards d’euros en 2013 et employait 60 000 personnes dans le monde entier.
 ⌦ Présentation de la société SECANIM SUD EST et SARVA L RHONE CUIRS La société SECANIM SUD EST, filiale de SARIA INDUSTRIES, est une unité spécialisée dans la collecte et la valorisation de coproduits animaux et de produits de l’industrie alimentaire. Les activités de collecte d’animaux trouvés mort à la ferme se font sous le nom SECANIM (anciennement SIFDDA) et les activités de collecte de sous-produits valorisables se font sous la marque SARVAL. La société SARVAL RHONE CUIRS, ex ALLAMANCHE est une autre filiale du groupe SARIA INDUSTRIES. Elle est spécialisée dans la logistique et le traitement primaire des cuirs d’abattoir. SECANIM SUD EST confie en sous-traitance une partie de la collecte des matières du site de CORBAS à la société SARVAL RHONE CUIRS.
 Rethmann AG & Co. KG

Page 23
                        

Notice de renseignements
 SECANIM SUD EST - CORBAS 23
 I.1.3 Moyens humains de SECANIM SUD EST
 Le nombre de personnes travaillant, à terme, sur le site sera de vingt, se décomposant de la façon suivante :
 - un responsable de centre,
 - deux personnes administratives,
 - dix agents de collecte,
 - sept agents videurs-laveurs.
 La société SECANIM SUD EST confie en sous-traitance une partie de la collecte à la société SARVAL RHONE CUIRS. Il y a donc en plus des chauffeurs énoncés ci-dessus, des agents de collecte de la société SARVAL RHONE CUIRS amenés à être présents sur le site de CORBAS.
 Le responsable du site est Monsieur Frédéric VARJABEDIAN, directeur de l’usine de transformation de sous-produits animaux de SECANIM SUD EST à BAYET (03) dont dépend le centre de CORBAS. Le responsable du centre du transfert est Monsieur Julien GROS. Les horaires d’ouverture sont de 8h à 18h du lundi au samedi pour le personnel de bureau. Des collectes et expédition pourront être organisées les samedis selon les besoins du site. Un organigramme de SECANIM SUD EST est fourni en Annexe. Annexe 2 - Organigramme de SECANIM SUD EST
 I.1.4 Historique du site
 Les dates clés du site sont les suivantes :
 - 1883 : création de l’Union de la Boucherie Lyonnaise,
 - 1989 : l’Union da la Boucherie Lyonnaise déménage de Gerland à Corbas (zone créée sur terrain nu),
 - 1991 : l’Union da la Boucherie Lyonnaise devient filiale de la société POINT,
 - 2009 : l’Union de la Boucherie Lyonnaise devient SOLEVAL SUD EST,
 - 1er septembre 2015 : reprise du site par SARIA INDUSTRIES, SOLEVAL SUD EST devient SARVAL SUD EST,
 - 11 avril 2016 : déménagement de l’activité de SARVAL SUD EST rue du mont blanc vers le site avenue de Montmartin,
 - Octobre 2016 : changement de nom passage de SARVAL SUD EST à SECANIM SUD EST
 SECANIM SUD EST a envoyé à la préfecture un courrier de changement d’exploitant et un courrier indiquant le changement de nom. Ces courriers sont en Annexe. Néanmoins les activités du site restent pour partie exploitées sous la marque commerciale SARVAL pour la collecte des sous-produits de catégorie 3. La marque BIONERVAL est utilisée pour la collecte des matières organiques. Annexe 3 - Courrier de changement d’exploitant et courrier de changement de nom
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 I.1.5 Situation administrative
 L’arrêté en vigueur concernant le site de CORBAS est l’arrêté du 12 décembre 2007 présenté en Annexe. Annexe 4 - Arrêté préfectoral Les rubriques de la nomenclature des Installations Classées sous lesquelles est autorisée l’installation figurent ci-dessous :
 Rubrique Nature des activités Volume des activités Classement
 2240-1 Extraction d’huiles animales et végétales 115 t/j A
 2221-1 Conservation de produits d’origine animale 100 t/j A
 2731.2 Dépôt d’issues d’origine animale 195 t A
 1432-2-b Dépôt de liquide inflammable 57.5 m3 D
 2910-A Installation de combustion 6.8 MW D
 2920-2 Installation de réfrigération et de compression 65 kw D
 2921-2 Installation de refroidissement d’eau par un flux d’air de type circuit primaire fermé 1000 kw D
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 I.2 Capacités techniques
 Pour l’exploitation, SECANIM SUD EST dispose des compétences techniques du siège social à BAYET. En effet, le siège social de SECANIM SUD EST à BAYET (03) exploite un centre de collecte et une usine de traitement de sous-produits animaux de catégorie 1, 2 et 3 ainsi qu’un centre de transfert de biodéchets. Douze centres de collecte sont rattachés au site de BAYET :
 - AVANNE (25),
 - BEAUCAIRE (30),
 - DUN LE PALESTEL (23),
 - CURGY (71),
 - NERONDES (18),
 - ST CHELY D’APCHER (48),
 - CORBAS (69),
 - CARNOULES (83),
 - VIRIAT (01),
 - BLAVOZY (43),
 - CRUAS (07),
 - CASTAGNIERS (06).
 Le site de SECANIM SUD EST à CORBAS a été exploité depuis les années 1930. Cette société appartenait au groupe POINT, lui-même filiale du groupe CAILLAUD (AKIOLIS). Ce site bénéficie donc également de l’expérience acquise par ce groupe.
 I.3 Capacités financières
 Le groupe RETHEMAN a réalisé un chiffre d’affaires de plus de 12 milliard d’euros en 2014 et employait plus de 63 000 personnes dans plus de 50 pays. Sa filiale SARIA a réalisé un chiffre d’affaires de 1.6 milliards d’euros. Elle compte un effectif de 6 800 personnes dans plus de 19 pays. Une attestation de capacités financières est donnée en annexe de ce dossier. Annexe 5 - Attestation de capacité financière SECANIM SUD EST présente toutes les garanties pour poursuivre son activité.
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 I.4 Situation géographique
 I.4.1 Situation géographique
 SECANIM SUD EST est situé dans le département du RHONE, sur la commune de CORBAS à 10 km au Sud – Est de LYON. L’établissement est implanté avenue Montmartin à environ 2.5 km au Nord-Est du centre-ville la commune de CORBAS, dans une zone industrielle. La surface occupée par l’établissement est d’environ 2 hectares, sur les parcelles cadastrales 65 et 66 de la section AT. L’extrait de carte IGN ci-après localise l’emplacement du site.
 Plan de localisation – échelle 1/25 000 ème
 SECANIM SUD EST
 Echelle 1/25 000ème
 N
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 I.4.2 Les abords du site
 SECANIM SUD EST est localisé dans une zone d’activité. Ainsi, le voisinage du site est :
 − au Nord, à l’Ouest et au Sud, les entreprises ITAFRAN SA, OLIN, MARCHE DE GROS LYON CORBAS, DAVIGEL SA, COPABOIS, ORCAB, GBS, FISCHER PESAGE et France VIANDE,
 − à l’Est, un bassin tampon puis le rue des Corbèges,
 − au Nord Est, une carrière.
 La zone d’habitations la plus proche se trouve au-delà de l’avenue Gabriel Peri à environ 250 mètres à l’Ouest du site.
 I.4.3 L’accès au site
 L’accès à la société SECANIM SUD EST est réalisé par l’avenue de Montmartin. L’accès est aisé par la présence d’une bretelle à 1 km environ vers le boulevard urbain Sud, de l’autoroute A 46 avec accès aux autoroutes A43 et l’A7. SECANIM SUD EST dispose d’une clôture périphérique de deux mètres. L’accès au site est règlementé par la présence d’un portail à commande automatique avec code d’accès.
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 II. CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DE L’EXPLOITATION II.1 Aménagement du site
 II.1.1 Emprise du site et affectation des terrains
 Le site occupe une superficie totale de 2 hectares environ. Il comprend plusieurs bâtiments :
 - le bâtiment 1 à usage exclusif de bureaux, où se trouvent également les vestiaires sales et propres, une salle de réunion, une salle de pause, un local technique et des sanitaires.
 - le bâtiment 2 comprend un hall exclusivement destiné au lavage des camions et un hall de réception des sous-produits animaux de catégorie 3 et encore à l’heure actuelle de certains biodéchets (uniquement les biodéchets vrac emballés).
 A terme, ce hall sera dédié uniquement à la réception des sous-produits animaux de catégorie 3. L’ensemble des biodéchets seront réceptionnés dans les bâtiments 3 et 4.
 - le bâtiment 3 sera destiné à terme pour la réception des biodéchets (deux trémies dédiées) et la réception des sous-produits de catégorie 3 (une trémie dédiée) ainsi qu’au lavage des bacs de collecte.
 Actuellement ce hall est vide.
 - les bâtiments 4 et 5 sont destinés au stockage et au déconditionnement des biodéchets.
 - le bâtiment 6 est un hangar couvert permettant le stockage de contenants vides et de matériels techniques.
 - le bâtiment 7 est un bâtiment est dédié au transfert d’huiles alimentaires usagées.
 - le poste électrique est représenté au numéro 8.
 - la station de prétraitement des eaux usées du site se trouve au niveau du numéro 9
 - la zone de transfert de sous-produits de catégorie 1 au numéro 10.
 Le bâtiment et les installations sont présentés successivement ci-après. Le plan ci-dessous localise l’emprise des différents éléments du site. Le plan de masse à l’échelle 1/500ème se trouve dans le dossier.
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 II.1.2 Description des installations et aménagement s réalisés
 Les différentes installations sont détaillées succinctement dans les paragraphes ci-dessous. Des modifications vont être apportées au site. Elles sont précisées pour chacune des installations concernées dans les paragraphes suivants.
 a) Bureaux et locaux sociaux
 Le bâtiment administratif occupe une superficie de 321 m² et contient les cinq ensembles suivants :
 − des bureaux administratifs au rez de chaussé,
 − une salle de réunion à l’étage,
 − des vestiaires propres et des vestiaires sales à l’étage,
 − des sanitaires sont au rez de chaussé et à l’étage,
 − une salle de pause à l’étage.
 Bureaux administratifs et vestiaires
 Aucune modification ne sera apportée à ce bâtiment.
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 b) Bâtiment de réception et transfert de sous-produ its animaux de catégorie 3
 Le bâtiment de réception et de transfert de sous-produits de catégorie 3 occupe une surface de de 437 m². Il contient deux sous-ensembles :
 − un hall destiné au lavage et à la désinfection des camions de collecte,
 − un hall de déchargement et de transfert de sous-produits animaux de catégorie 3.
 Actuellement SECANIM SUD EST effectue également dans ce hall, du transfert de biodéchets emballés. Une partie de ce bâtiment est dédié aux matières C3 et une autre aux biodéchets emballés en vrac.
 L’ensemble de l’activité de réception des biodéchets se fera, à terme, dans les bâtiments 3 et 4.
 c) Hall de réception des biodéchets vrac et sous-pr oduits C3
 A terme, la réception des biodéchets en vrac et des sous-produits C3 se fera dans les trémies de réception du bâtiment N°3. Deux trémies seront dédiées aux biodéchets et une trémie sera dédiée aux sous-produits. Ce bâtiment a une surface de 314 m². Les biodéchets seront ensuite dirigés, grâce à des vis de transfert, vers l’unité de déconditionnement localisée dans le bâtiment N°4 et les sous-produits vers le bâtiment N°2.
 A l’arrière de ce bâtiment, se trouvera le hall de lavage des palbox et des poubelles avec une installation de lavage des bacs de collecte.
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 d) Bâtiment de stockage, traitement et transfert de s biodéchets
 Le bâtiment dédié aux biodéchets occupe une surface de de 1 128 m² (bâtiment N°4 et N°5). Il contient plusieurs sous-ensembles :
 − la zone de réception des biodéchets palettisées, en palbox ou en poubelles,
 − la zone de déconditionnement des biodéchets,
 − les zones de stockage des biodéchets (en fonction de leur typologie),
 − les zones de d’expédition des biodéchets (en fonction de leur typologie).
 Ce bâtiment est en cours d’aménagement. L’activité dans ce bâtiment a démarré le 11 avril 2016.
 Zone de lavage des bacs de collecte
 Zone de stockage des bacs propres Réception des
 biodéchets vracs
 Déconditionnement des biodéchets
 Zone de stockage des biodéchets
 Trémies d’alimentation du déconditionneur
 Zone d’expédition des biodéchets après
 déconditionnement
 Bennes de stockage des biodéchets de
 boulangeries
 Stockage et expédition des fruits et légumes
 Réception des sous-produits C3
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 e) Bâtiment dédié à la réception et au transfert de s huiles alimentaires usagées
 Le transfert d’huiles alimentaires usagées s’effectue au niveau du bâtiment numéroté 7 sur la photo aérienne ci-dessus (ancien atelier de maintenance face aux bureaux administratifs). Ce bâtiment a une surface de 433 m². Les fûts vides et propres d’huiles alimentaires usagées sont entreposés au niveau du hangar couvert correspond au numéro 6 sur la photo aérienne.
 A ce jour, les fûts vides et propres sont entreposés dans ce bâtiment et les fûts pleins sous le hangar 6. A l’avenir, il est prévu de tout mettre dans le bâtiment 7. Les travaux ont déjà bien avancés. Une ouverture vers l’arrière de bâtiment est prévue pour pouvoir charger les camions d’expédition ainsi que la mise en place d’une plateforme élévatrice en lieu et place du quai d’enlèvement.
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 II.1.3 Description des zones extérieures
 a) Parkings et voiries
 Une voie goudronnée permet aux véhicules, l’accès aux bâtiments. Une partie des véhicules d’approvisionnements appartiennent à SECANIM SUD EST, il y a donc une zone de stationnement sur le site pour ces véhicules. Leur stationnement se fait sur la zone dédiée indiquée sur le plan ci-dessous.
 Une zone d’attente est en place sur le site pour les poids lourds. Elle n’est utilisée que de façon ponctuelle et sur des périodes très courtes.
 b) Espaces verts
 L’ensemble du terrain non occupé par les installations industrielles ou la voirie est engazonné. Une haie d’arbres est présente tout le long de l’avenue de Montmartin.
 Parking Poids Lourds
 Parking véhicules légers
 Future zone d’attente Poids Lourds
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 II.2 Description des activités et des aménagements prévus
 Le site de SECANIM SUD EST à CORBAS abrite actuellement plusieurs activités :
 − le transfert des sous-produits animaux de catégorie 3, de sous-produits de catégorie 2 dérogatoires et de sous-produits de catégorie 1 (transfert sans manipulation de produits pour les sous-produits de catégorie 1),
 − le transfert de biodéchets,
 − le transfert d’huiles alimentaires usagées.
 II.2.1 Activité de transfert de sous-produits anima ux de catégorie 3
 SECANIM SUD EST exploite sur le site de CORBAS un centre collecte et de transfert de sous-produits animaux de catégorie 3. Ces sous-produits animaux sont ensuite envoyés vers une usine de traitement autorisée pour y être valorisés. Filières de valorisation :
 Sous-produits de catégorie 3
 Usine de transformation
 catégorie 3
 Graisses de catégorie 3
 PAT de catégorie 3
 Lipochimie Petfood Fertilisant
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 a) Collecte des sous-produits animaux de catégorie 3
 La collecte est effectuée auprès d’abattoirs, d’ateliers de découpe, de boucheries-charcuteries et de supermarchés. Cette collecte séparative est assurée dans :
 - des camions de collecte en abattoirs et de transfert transportant deux caissons de collecte de 10 tonnes,
 - camions semi-remorques dédiés au transfert. Les véhicules de collecte sont spécialement adaptés à cette activité et dédiés à la catégorie de matière : les bennes, en acier inoxydable sont compartimentées, étanches, munies de toit ou bâchées. Les véhicules sont équipés d’un dispositif de chargement hydraulique évitant ainsi à l’agent de collecte tout contact avec les matières lorsque des collectes.
 Photo d’un camion de collecte
 Les collectes sont effectuées dans le cadre de tournées préétablies, spécifiques et régulières pour les matières de catégorie 3. Elles sont définies en fonction de la situation géographique des clients, des quantités à collecter et des fréquences d’enlèvement définies avec les clients. Les collectes sont effectuées du lundi 6 heures au samedi 19 heures. L’enlèvement donne lieu à l’établissement d’un document d’accompagnement commercial établis informatiquement. Le parc de véhicules est la propriété de la société SECANIM SUD EST. Les collectes peuvent également être sous traitées par la société SARVAL RHONE CUIRS.
 b) Réception des sous-produits animaux
 Toutes les matières entrantes sont pesées sur le pont bascule. La réception des matières s’effectue sans attente dans le hall de réception dédié aux matières collectées. Les sous-produits de catégorie 3 sont déchargés au sol. Le sol de la zone de réception est une aire bétonnée inclinée permettant la récupération, dans le réseau d’évacuation des eaux usées des écoulements lors des opérations de réception. Le hall de réception des matières premières présentent les dispositions constructives suivantes :
 - ossature béton,
 - élévation en maçonnerie de béton,
 - façades en bardage partiel en tôle galvanisée double peau,
 - charpente métallique sous couverture bacs acier.
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 c) Transfert des sous-produits animaux
 L’ensemble des opérations de transfert s’effectue dans le hall de réception des sous-produits. Les produits collectés par les petits porteurs sont transférés dans une benne de semi-remorque à l’aide d’un engin de levage. La durée de stockage des matières sur site n’excède pas 24 heures. En dehors des opérations de réception l’accès au hall de réception est fermé, ce qui limite des dégagements d’odeur. Les semi-remorques acheminent ensuite les matières vers les sites de traitement agréés.
 d) Traçabilité et contrôle des matières premières
 Les matières premières font l'objet d'un contrôle visuel systématique lors de leur collecte par les agents et de leur réception sur site et d’un enregistrement informatique à partir des PDA de chaque chauffeur. L’ensemble des matières collectées chaque jour est transféré vers une usine de transformation et accompagné d’un DAC (Document d’Accompagnement Commercial) dont un exemplaire est conservé sur site.
 e) Aménagement prévus pour cette activité
 La poursuite de cette activité ne nécessite pas de travaux d’aménagements particuliers.
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 II.2.2 Activité de transfert de sous-produits anima ux de catégorie 1
 SECANIM SUD EST exploite également sur le site de CORBAS un centre de transfert de sous-produits animaux de catégorie 1. Ces sous-produits animaux sont ensuite envoyés vers une usine de traitement autorisée pour y être valorisés (transfert sans manipulation sur le site de CORABS). Le site collecte un maximum 500 tonnes par an de sous-produits de catégorie 1 principalement des MRS (Matériels à Risques Spécifiés). Filières de valorisation :
 a) Collecte des sous-produits animaux de catégorie 1
 La collecte des produits de catégories 1 chez les boucheries et ateliers de découpe sont assurés par les véhicules de la société SECANIM SUD EST ou un transporteur enregistré. Le transport se fait par des véhicules porte à porte dédié aux sous-produits de catégorie 3 avec un bac supplémentaire pour les sous-produits de catégorie 1 placé à l’arrière du camion. L’enlèvement donne lieu à l’établissement d’un document d’accompagnement commercial établis informatiquement. Le parc de véhicules est la propriété de la société SECANIM SUD EST. Les collectes peuvent également être sous traitées par la société SARVAL RHONE CUIRS.
 b) Transfert des sous-produits animaux
 Les bacs de collecte sont transférés quotidiennement sur la zone de stockage temporaire avant d’être chargés dans des camions à destination des centres de VIRIAS ou CRUAS. Les bacs de collecte sont étanches et munis de couvercles afin de limiter les nuisances olfactives. Aucune manipulation ni traitement de la matière n’e st faite sur le site de CORBAS.
 Sous-produits de catégorie 1
 Usine de transformation
 catégorie 1
 Graisses de catégorie 1
 Farine de catégorie 1
 Utilisé comme combustible
 dans les chaudières ou
 comme biocarburant
 Incinération
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 c) Traçabilité et contrôle des matières premières
 Les matières premières font l'objet d'un contrôle visuel systématique lors de leur collecte par les agents et de leur réception sur site et d’un enregistrement informatique à partir des PDA de chaque chauffeur. L’ensemble des matières collectées chaque jour est transféré vers un centre agréé et accompagné d’un DAC (Document d’Accompagnement Commercial) dont un exemplaire est conservé sur site.
 d) Aménagement prévus pour cette activité
 La poursuite de cette activité ne nécessite pour le démarrage pas de travaux d’aménagements particuliers.
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 II.2.3 Activité de transfert de biodéchets
 Depuis septembre 2015, SECANIM SUD EST réalise sur le site rue du Mont Blanc à CORBAS la collecte et le transfert de biodéchets sous la marque BIONERVAL. Plusieurs types de matières sont collectés séparément. On distingue :
 - les matières organiques :
 � déchets de restauration, invendus ou produits périmés de grandes et moyennes surfaces et des industries agroalimentaires,
 � fruits et légumes conditionnés ou pas,
 � produits secs non carnés conditionnés ou pas.
 - les produits carnés issus de grandes et moyennes surfaces conditionnées.
 Filières de valorisation :
 L'activité de transfert de biodéchets consiste à :
 - collecter les biodéchets soit en vrac soit contenus dans des palbox ou en bacs ainsi que les biodéchets encore palettisés, à l’intérieur du périmètre géographique,
 - réceptionner et contrôler la nature des biodéchets puis les orienter selon leur filière de valorisation vers des aires de stockage dédiées,
 - déconditionner les matières emballées,
 - transférer les biodéchets dans des semi-remorques ou des caissons de grande capacité pour transfert,
 - transférer la totalité des matières vers les usines de traitement agréées du groupe SARIA INDUSTRIES ou de ses partenaires.
 SECANIM SUD EST collecte également des sous-produits de catégorie 2 dérogatoires (lisier, matières stercoraires, laits, produits dérivés du lait, colostrum, œufs). Ces matières sont ensuite traitées par méthanisation ou compostage.
 Lipochimie Petfood Fertilisant
 Sous-produits de catégorie 2 dérogatoire
 Alimentation animale
 Usine d’aliments d’animaux de rentes
 Usine de transformation
 catégorie 3
 Graisses de catégorie 3
 PAT de catégorie 3
 Compost Digestat Biogaz
 Production électrique
 Centre de compostage
 Fruits et légumes sans
 emballage
 Sous-produits de catégorie 3
 Produits secs non carnés conditionnés
 ou pas
 Matières organique
 Unité de méthanisation
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 a) Collecte des biodéchets
 La collecte est réalisée avec des camions avec hayon ou des semi-remorques avec hayon par SECANIM SUD EST ou par des sociétés de sous-traitances telles que SARVAL RHONE CUIRS. Certains livrants peuvent également apporter des matières. La collecte est effectuée dans le cadre de tournées préétablies, spécifiques et régulières. Elles sont définies en fonction de la situation géographique des clients, des quantités à collecter et des fréquences d’enlèvement définies avec les clients. La collecte est effectuée du lundi 8 heures au samedi 18 heures. L’enlèvement donne lieu à l’établissement d’un bon de collecte informatisé établi par l’agent de collecte. Pour sécuriser les approvisionnements, la collecte des produits fait l’objet de contrats privés directs entre les producteurs et la société SECANIM SUD EST. ⌦⌦⌦⌦ Spécifications des matières entrantes Avant toute livraison, une caractérisation préalable des matières est faite par le commercial approvisionnement. Une convention d’enlèvement est établie entre le fournisseur et SECANIM SUD EST. Elle définit entre autre la nature des produits collectés et les produits interdits. Des plaquettes de sensibilisation sous la marque BIONERVAL sont remises au fournisseur. Les équipes de collecte sont également formées à l’identification des produits. De plus, à chaque enlèvement de biodéchet, un document d’accompagnement commercial est établi en double exemplaire. Un modèle de DAC est en Annexe. Annexe 6 - Model de DAC
 b) Réception des biodéchets
 Toutes les matières entrantes sont pesées sur le pont bascule. Actuellement les biodéchets sont réceptionné dans le hall dédié aux sous-produits et dans le bâtiment N°4. A terme, les livraisons se feront à différents endroits en fonction du type de matières :
 - dans deux trémies de réception pour les matières vracs. Ce hall sera fermé en dehors des périodes de déchargement (bâtiment N°3),
 - dans le hall du bâtiment N°4 pour les palbox, poubelles et palettes. Ce hall sera fermé en dehors des périodes d'ouverture de la porte pour l'entrée ou la sortie des véhicules.
 Les véhicules de collecte entreront en marche arrière dans le bâtiment de réception. Un opérateur procèdera au déchargement de tous les bacs de matières à l’aide d’un chariot élévateur et les entreposera par catégories dans le bâtiment.
 La zone de réception est une aire bétonnée inclinée permettant la récupération, dans le réseau d’évacuation des eaux usées des écoulements lors des opérations de réception. Le hall de réception et de déconditionnement des biodéchets présentent les dispositions constructives suivantes :
 - ossature béton,
 - élévation en maçonnerie de béton,
 - façades en bardage partiel en tôle galvanisée double peau,
 - charpente métallique sous couverture bacs acier.
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 ⌦⌦⌦⌦ Contrôle des matières réceptionnées en caisses pal ettes et bacs poubelles Un opérateur procède au contrôle visuel de chaque caisse palette et bac et à l’orientation dans la filière de traitement appropriée. Le contrôle visuel effectué a pour but :
 - de garantir l’absence de corps étrangers dans les sous-produits de catégorie 3 vrac. En cas de présence de corps étrangers dans la caisse palette, les matières sont considérées comme des sous-produits de catégorie 3 conditionnés.
 - de garantir l’absence d’emballages en verre et en métal dans les sous-produits de catégorie 3
 conditionnés.
 - de garantir l’absence de sous-produits carnés dans les produits secs et de garantir l’absence de corps étrangers dans les fruits et légumes.
 c) Préparation des matières premières
 ⌦⌦⌦⌦ Préparation des matières réceptionnées en caisses palettes et bacs poubelles Les caisses-palettes de biodéchets conditionnées sont réceptionnées dans une trémie avec un chariot élévateur équipé d’un retourneur. Un tapis de convoyage dirige les biodéchets vers le déconditionneur puis dans un semi-remorque de transfert qui est expédié vers une filière de traitement autorisée. Les caisses-palettes sont ensuite nettoyées et désinfectées. ⌦⌦⌦⌦ Préparation des matières réceptionnées en vrac Actuellement les matières sont réceptionnées dans le hall de réception des sous-produits de catégorie 3 puis rechargées en semi-remorques. A l’avenir, les produits collectés par les petits porteurs seront immédiatement transférés de façon gravitaire dans les trémies de réception puis grâce à des vis de convoyage, déconditionnés et chargés dans un semi-remorque de transfert avant expédition. En dehors des opérations de réception les accès aux trémies de réception seront fermés ce qui limitera les dégagements d’odeur. La capacité de l’outil de déconditionnement est de 30 tonnes par jour.
 d) Stockage des biodéchets
 La capacité de stockage sur site de biodéchets est de 90 tonnes. Le stockage avant expédition des biodéchets peut se faire sous différentes forme :
 - en vrac dans un semi-remorque,
 - en caisse palette,
 - en bennes couvertes,
 - dans un compacteur. La durée de stockage des biodéchets périssable ne dépasse pas trois jours. Pour les biodéchets palettisés ou le pain, la durée de stockage ne dépassera pas sept jours. Les biodéchets sont stockés de manière à constituer la quantité nécessaire pour une expédition complète vers une unité de transformation agréée.
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 e) Filières de traitement des biodéchets
 Diagramme des flux matières
 f) Aménagement prévus pour cette activité
 Les aménagements prévus, au niveau du bâtiment dédié aux biodéchets, sont :
 - une ouverture du bâtiment vers le parking poids lourds,
 - la fermeture jusqu’au sol du auvent existant de chargement vrac,
 - la création de voiries pour le station des poids lourds.
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 II.2.4 Activité de transfert d’huiles alimentaires usagées (HAU)
 Sur le site de CORBAS, la société OLEO RECYCLING exploite un centre collecte et de transit d’huiles alimentaires usagées en provenance de la restauration et des industries agro-alimentaires. Ces huiles sont transférées vers une usine de traitement autorisée pour y être valorisées comme biocarburant dans une usine de de production de biodiesel.
 a) Collecte des HAU
 La collecte s’organise en trois étapes, le schéma ci-dessous synthétise l’opération de collecte telle qu’elle est pratiquée par les chauffeurs :
 Schéma synthétique de la collecte des HAU
 ETAPE � : le client demande une prestation de collecte s’il constate que les récipients mis à sa disposition sont presque pleins. Certains clients, produisant de grande quantité de HAU, nécessitent un passage régulier et planifié. ETAPE � : le site effectue, tous les jours, des tournées en fonction des appels téléphoniques des clients ou des fréquences de passage planifiées. ETAPE � : les chauffeurs collectent les HAU chez les différents restaurateurs à l’aide d’un diable et d’un camion muni d’un hayon. La collecte s’effectue dans des contenants de volumes variés (200, 100, 50 et 25 litres). Ces contenants appartiennent à la société. La collecte se fait aussi par pompage avec des camions citernes. Une fois les HAU chargées dans le camion, les chauffeurs renseignent et font signer, par le client, le bon de traçabilité.
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 b) La réception et l’expédition des HAU
 Une fois arrivé sur le centre de transfert, le chauffeur effectue le transfert des fûts pleins, qui ont été collectés pendant sa tournée, dans le hall de réception des HAU et récupère des fûts vides pour sa prochaine tournée. Les HAU sont ensuite chargées dans un semi-remorque qui part alors vers un site de traitement autorisées où les huiles seront valorisées. Le hall de réception des HAU présentent les dispositions constructives suivantes :
 - ossature béton,
 - élévation en maçonnerie de béton,
 - façades en bardage partiel en tôle galvanisée double peau,
 - charpente métallique sous couverture bacs acier. Le parc de véhicules est la propriété de la société SECANIM SUD EST. Les collectes peuvent également être sous traitées notamment par la société SARVAL RHONE CUIRS.
 c) Aménagement prévus pour cette activité
 Les aménagements prévus, au niveau du bâtiment dédié aux HAU, sont :
 - création d’une ouverture latérale du bâtiment,
 - création d’une voire de recul pour les poids lourds,
 - création d’un quai extérieur non couvert avec niveleur hydraulique,
 - création d’une plateforme hydraulique extérieure en lieu et place du quai détruit,
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 II.3 Volume d’activité
 II.3.1 Nature des matières premières
 Les produits entrants sont de différentes natures. Il peut s’agir de déchets d’industries agroalimentaires, de déchets de restauration,… La répartition de l’origine des matières premières collectée prévisionnel est donnée dans le tableau ci-dessous.
 Type de produits Tonnage annuel prévisionnel
 Sous-produits animaux 13 500 tonnes
 Biodéchets et sous-produits de catégorie 2 dérogatoire
 16 000 tonnes
 Huiles alimentaires usagées 800 tonnes
 Chaque type de déchet peut être repéré par un code selon la nomenclature déchet définie dans l’annexe II de l’article R541-8 du code de l’environnement. La liste reprenant l’ensemble des déchets que la société SECANIM SUD EST souhaite pouvoir accepter sur son site figure en annexe. Annexe 7 - Liste des déchets Il s’agit de déchets non dangereux appartenant aux familles suivantes :
 - 02 01 : Déchets provenant de l'agriculture, de l'horticulture, de l'aquaculture, de la sylviculture, de la chasse et de la pêche,
 - 02 02 : Déchets provenant de la préparation et de la transformation de la viande, des poissons et autres aliments d'origine animale,
 - 02 03 : Déchets provenant de la préparation et de la transformation des fruits, des légumes, des céréales, des huiles alimentaires, du cacao, du café, du thé et du tabac, de la production de conserves, de la production de levures et d'extraits de levures, de la préparation et de la fermentation de mélasses,
 - 02 04 : Déchets de la transformation du sucre,
 - 02 05 : Déchets provenant de l'industrie des produits laitiers,
 - 02 06 : Déchets de boulangerie, pâtisserie, confiserie,
 - 02 07 : Déchets provenant de la production de boissons alcooliques et non alcooliques (sauf café, thé et cacao),
 - 04 01 : Déchets provenant de l’industrie du cuir et de la fourrure,
 - 16 03 : Loupés de fabrication et produits non utilisés,
 - 16 10 : Déchets liquides aqueux destinés à un traitement hors site,
 - 18 02 : Déchet provenant de la recherche, du diagnostic, du traitement ou de la prévention des maladies des animaux,
 - 19 05 : Déchets de compostage,
 - 19 06 : Déchets provenant du traitement anaérobie des déchets,
 - 19 08 : Déchets provenant d'installations de traitement des eaux usées non spécifiés ailleurs,
 - 20 01 : Fractions collectées séparément (sauf section 15 01),
 - 20 02 : Déchets de jardins et de parcs,
 - 20 03 : Autres déchets municipaux.
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 II.3.2 Origine géographique des matières premières
 L’origine géographique des déchets est essentiellement le département du RHONE ainsi que les départements voisins. L’origine géographique des matières premières est la suivante :
 - le Rhône (69),
 - l’Ain (01),
 - la Loire (42),
 - l’Isère (38),
 - la Drôme (26),
 - l’Ardèche (07),
 - la Savoie (73),
 - la Haute Savoie (74),
 - la Haute Loire (43).
 Les matières peuvent également provenir des centres de transfert de SECANIM (BEAUCAIRE, CARNOULES, CHOLET et BAYET), c’est-à-dire les Alpes Maritimes (03), le Var (83), les Bouches du Rhône (13), le Gard (30), le Vaucluse (84), l’Allier (03), le Puy de Dôme (63), la Saône et Loire (71) et la Côte d’Or (21).
 II.3.3 Compatibilité avec le plan départemental d’é limination des déchets
 Le premier plan d'élimination des déchets ménagers et assimilés a été réalisé sous l'autorité du Préfet du RHONE et approuvé par arrêté en Novembre 2003. Ce plan a ensuite été révisé et approuvé par arrêté préfectoral en Février 2014. Les objectifs de la révision de ce plan sont multiples :
 - actualiser les données du plan départemental de gestion et d’élimination des déchets ménagers et assimilés et élaborer des perspectives pour 2018/2024,
 - intégrer les évolutions réglementaires et anticiper leurs contraintes,
 - intégrer des actions de prévention et de réduction de la production de déchets sur le département, répondre aux problèmes de capacités de traitement,
 - développer le tri, la valorisation et le recyclage,
 - prendre en compte les filières Déchets d’activité économique et déchets organiques,
 - être transparent sur le plan économique,
 - prendre toutes les assurances pour que le pan réponde parfaitement aux dispositions réglementaires.
 L’objectif chiffré du plan est d’orienter 45% des déchets ménagers et assimilés vers les filières de valorisation à l’horizon 2018 contre 37% en 2010. Afin de diminuer les déchets envoyés vers les filières de stockage et d’incinération.

Page 48
                        

Notice de renseignements
 SECANIM SUD EST - CORBAS 48
 Le gisement que SECANIM SUD EST traite, concerne principalement des produits issus de l’industrie agro-alimentaire et qui ne sont pas pris en charge par les services publics de collecte des déchets ménagers et assimilés. Le mode de traitement de SECANIM SUD EST (traitement par méthanisation, compostage, alimentation animale ou traitement thermique) est compatible avec les préconisations du plan. Il offre une solution de valorisation des déchets supplémentaire par rapport à la mise en décharge. L’activité de SECANIM SUD EST n’interfère donc pas avec le plan départemental de gestion des déchets non dangereux du RHONE.
 ⌦ Traçabilité documentaire Pour les sous-produits, une convention commerciale est établie avec chaque fournisseur, le type et la catégorie de matières sont définis ainsi que les produits indésirables
 Pour les déchets non dangereux : Avant toute admission d’un déchet, le commercial de SECANIM SUD EST demande à son détenteur une information préalable afin de caractériser le déchet et d’évaluer l’impact potentiel sur les produits finis et les outils d’épuration. Un certificat d’acceptation de déchet est établi. Il indique :
 - la source et l’origine de la matière,
 - les données concernant sa composition,
 - son apparence : odeur, couleur, apparence physique,
 - les conditions de son transport,
 - le code du déchet selon la nomenclature de l’annexe II de l’article R541-8 du code de l’environnement,
 - dans le cas d’un déchet peu variable des analyses en éléments traces métalliques et organiques.
 Pour les collectes de sous-produits et des déchets non dangereux, un bon d’enlèvement est établi sous-format informatique ou papier qui comprend :
 - la date d'enlèvement des produits,
 - la description des sous-produits (espèce et catégorie),
 - la quantité de produit,
 - le lieu d'origine des produits (adresse client),
 - les noms et adresses du transporteur,
 - les noms et adresse du destinataire et le cas échéant le n° d'agrément.
 Un exemplaire du bon d’enlèvement est remis au fournisseur.
 Chaque enlèvement de matière fait l’objet d’un enregistrement informatique. Les données de collecte ainsi que l’atelier de transformation sont enregistrés. L’extraction de ces données permet de constituer le registre de suivi de déchet.
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 II.4 Installations techniques et utilités
 II.4.1 Stockage et distribution de carburant
 Le site dispose d’un poste de distribution de carburant. Le volume annuel distribué est de 300 m3/an. Le gasoil est stocké dans une cuve enterrée de 50 m3. Le site dispose également de Gasoil Non Routier (GNR). Le volume présent sur le site est de 1 500 litres stocké en cubi de 1 000 l dans le bâtiment N°7 au niveau du local maintenance. L’installation de distribution de carburant relève de la rubrique 1435 de la nomenclature des Installations Classées. Le volume annuel distribué étant de 300 m3/an, l’installation n’est pas classable. La cuve de stockage de gasoil et le GNR relèvent de la rubrique 4734-1, la quantité susceptible d’être présente dans l’installation est de 52 tonnes. L’installation n’est pas classée.
 II.4.2 Installation de combustion
 Les installations de combustion servant à la production de chaleur pour le traitement des sous-produits animaux ont été supprimées. Pour ces besoins en eau chaude, le site va installer une chaudière de 200 kW. Cette chaudière sera alimentée par du gaz naturel. La chaudière n’est pas classée au sens de la rubrique 2910 de la nomenclature ICPE, sa puissance étant inférieure aux seuils.
 II.4.3 Les produits chimiques
 Les produits d’entretien sont stockés dans leur emballage d’origine à l’abri des sources de chaleur et des chocs. Les stockages des produits d’entretien sont disposés sur rétention. Le détail de ces stockages est donné dans le tableau ci-dessous.
 Appellation commerciale
 Qte max En kg Phrases de risque
 BOUZEO EA 150 kg RAS
 SAR WASH 2 000 kg H314 – Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves.
 SAR CLEAN 2 000 kg
 H314 – Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves. H410 – Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
 CAM 1501 2 000 kg
 H290 - corrosif cat 1 - Peut être corrosif pour les métaux H314 - corrosion cutanée cat 1A - Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves
 LACTALIN CHLORE
 1 200 kg H314 – Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves. H 400 - Très toxique pour les organismes aquatiques.
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 SAR CLEAN et le LCATALIN CHLORE relèvent de la rubrique 4510 : Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie aiguë 1 ou chronique 1. Le seuil de cette rubrique étant de 20 tonnes. Le site n’est pas classé selon cette rubrique.
 II.5 Les réseaux et énergie
 II.5.1 Les réseaux d’eau
 Alimentation en eau potable Le site est alimenté par le réseau d’eau potable de la commune. L’eau est utilisée pour le lavage des camions, le process et les besoins sanitaires du personnel. La quantité d’eau consommée en 2015 était d’environ 5 000 m3. La nouvelle activité de déconditionnement des biodéchets est consommatrice d’eau :
 - pour le lavage du déconditionneur , une fois par jour,
 - pour l’activité de déconditionnement,
 - pour le lavage des pal-box.
 Sur l’ancien site de SECANIM SUD EST, la consommation d’eau pour cette activité était d’environ 40 m3 par jour. Réseaux d’eaux usées Toutes les eaux sont dirigées vers une unité de pré-traitement présente sur site avant rejet au réseau d’assainissement public du Grand LYON. Une convention de rejet est signée avec le Grand Lyon. Cette convention est en cours de mise à jour. Annexe 8 – Convention de rejet Les eaux vannes du site rejoignent le réseau des eaux usées. Les eaux pluviales sont collectées par un réseau séparatif puis passent par un débourbeur séparateur à hydrocarbures avant d’être rejetées dans le réseau communal des eaux pluviales. Installation de prétraitement Le prétraitement en place sur le site est du dégraissage et de la décantation.
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 II.5.2 Les énergies
 Electricité Le site est alimenté en électricité par l’intermédiaire d’un transformateur à huile d’une puissance de 800 kVA. Ce transformateur se trouve en limite de propriété, du côté de l’avenue Montmartin. Gaz naturel SECANIM SUD EST est alimenté par le gaz naturel. Le poste d’arrivé du gaz naturel se trouve en limite de propriété, du côté de l’avenue Montmartin. Bouteilles de gaz Le site dispose de quelques bouteilles de gaz pour alimenter les chariots élévateurs. Ces bouteilles de gaz se trouvent à l’extérieur à proximité du bâtiment N°7.
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 III. REMISE EN ETAT DU SITE III.1 Cadre réglementaire
 Les conditions de mise à l'arrêt définitif et de remise en état d'une installation classée sont fixées par les articles R.512-74 à R.512-78 du Code de l'Environnement. Le préfet sera prévenu au moins trois mois avant que l’activité ne cesse définitivement. Dans ce cadre, la société SECANIM SUD EST s’engage à fournir un rapport de cessation d’activité qui présentera les mesures prises ou prévues pour supprimer les impacts sur l’environnement et les risques de pollution pouvant se développer a posteriori de la cessation d’activité.
 III.2 Les mesures envisagées pour la remise en état
 L’exploitant recensera sous la forme d’un historique les différentes modifications et les événements ayant pu engendrer une atteinte à l’environnement sur son site (déversement accidentel de produits dangereux, anciens stockages, remblais pollués…. liés ou non à l’activité actuelle sur le site). Les mesures envisagées par l’exploitant seront les suivantes :
 - évacuation et élimination, par des entreprises autorisées, de tous les produits dangereux et déchets présents sur le site,
 - réalisation d’un audit de site et sol pollués afin de déterminer s’il existe une pollution du sol et son degré de pollution,
 - mise en place d’un dispositif de dépollution si besoin,
 - démontage et évacuation de tout matériel et/ou bâtiment qui n’auront plus lieu d’être,
 - condamnation de l’accès au site (clôture, grille d’entrée…) et des éléments potentiellement dangereux.
 Ces dispositions seront modulables selon le devenir du site et des bâtiments. D'autre part, la société SECANIM SUD EST s'assurera du respect des prescriptions techniques relatives à la remise en état du site mentionnée dans son arrêté d'exploitation.
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 IV. GARANTIES FINANCIERES
 IV.1 Cadre réglementaire
 La constitution des garanties financières d'une installation classée sont fixées par les articles R.516-1 du Code de l'Environnement. Dans ce cadre, la société SECANIM SUD EST a réalisé le calcul des garanties financières pour le site de SARVAL SUD EST à CORBAS car le site relève de la rubrique 2791 à autorisation.
 IV.2 Les éléments du calcul
 Cette proposition de calcul se traduit par un montant de 85 853 €. Le site de CORBAS n’est donc pas soumis au dispositif des garanties financières car le montant est inférieur à 100 000 €. En Annexe, ce trouve le tableau reprenant les différents paramètres du calcul. Pour les montants importants, les devis ou factures correspondants à des prestations équivalentes (article 3 de l’arrêté ministériel DEVP1223490A) se trouve également en annexe. Annexe 9 – Calcul des garanties financières
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 V. RUBRIQUES DE LA NOMENCLATURE CONCERNEES
 L’établissement est régi, au titre de la législation des Installations Classées, par l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter du 12 décembre 2007 qui est en Annexe. L’évolution des rubriques ICPE depuis l’arrêté préfectoral est donnée ci-après. Globalement, plusieurs activités ont été arrêtées sur le site. Il ne reste plus qu’aucune activité de transformation mais uniquement une activité de transfert de sous-produits, biodéchets et HAU ainsi qu’une activité de déconditionnement de biodéchets. Plusieurs équipements ont été également supprimés. (Suppression des chaudières, compresseurs, tours aéro-réfrigérentes). Ces modifications impactent le classement ICPE du site, plusieurs rubriques ne sont plus adaptées. Directive SEVESO III Le tableau suivant les caractéristiques des installations de SECANIM SUD EST aux seuils SEVESO seuil bas et haut tel que défini par la règlementation. Par la suite sont présentées les règles de cumul telles que définies par la réglementation. Situation de l’établissement aux seuils SEVESO III
 Rubrique Capacité Seuil Haut Seuil Bas Dépassement 4510 3 200 kg 200 tonnes 100 tonnes Non
 SECANIM SUD EST ne relève pas du régime SEVESO III Les communes concernées par le rayon d’affichage de 3 kilomètres sont les communes de :
 - CORBAS,
 - SAINT PRIEST,
 - VENISSIEUX,
 - MIONS,
 - CHAPONNAY,
 - FEYZIN.
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 INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L'ENVI RONNEMENT
 Installation Rubrique Arrêté du 12 décembre 2007 Situation projetée Classement Rayon d’affichage
 Extraction et traitement d’huiles végétales et d’huiles animales 2240 Capacité de production :
 115 tonnes/j Suppression de cette activité NC -
 Préparation ou conservation de produits alimentaires d’origine animale 2221 Quantité de produits
 entrants : 100 tonnes/j Suppression de cette activité NC -
 Dépôt ou transit de sous-produits animaux 2731
 Quantité susceptible d'être présente dans l'installation : 195 tonnes
 Quantité susceptible d'être présente dans l'installation :
 90 tonnes A 3 km
 Stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables 1432 Capacité équivalente :
 57.5 m3
 Rubrique supprimée par le décret N°2014-285 du 3 mars 2014
 - -
 Installation de combustion 2910 Puissance des chaudières : 6.8 MW Chaudière de 200 kW NC -
 Installation de compression 2920 Puissance absorbée : 65 kW Suppression des installations de compression - -
 Installations de refroidissement évaporatif par dispersion d’eau dans un flux d’air généré par ventilation mécanique ou naturelle
 2921 Puissance thermique évacuée maximale : 1000 kw
 Suppression de l’installation de refroidissement - -
 Installation de traitement de déchets non dangereux 2791 - Quantité de déchets
 déconditionnés : 30 T/j A 2 km
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 Installation Rubrique Arrêté du 12 décembre 2007 Situation projetée Classement Rayon d’affichage
 Installation de transit de déchets non dangereux 2716 - Volume susceptible d’être
 présent sur l’installation : 90 t NC -
 Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution 4734-1 -
 Quantité totale présente sur l’installation : 52 tonnes de gasoil et GNR
 NC -
 Stations-service 1435 - Volume annuel distribué : 300 m3 NC -
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 PARTIE II. ETUDE D’IMPACT
 Cette étude a été réalisée par Aude GIMBLETT de la société SARIA INDUSTRIES.
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 I. ETAT INITIAL
 La société SECANIM SUD EST a repris le site en septembre 2015. Cette installation est soumise à la législation des installations classées pour la protection de l’environnement. Ce dossier a pour but de présenter les évolutions du site. Il fournit donc les compléments et éléments d’actualisation de la précédente étude d’impact. Contenu de l’étude L’étude d’impact qui suit présente :
 − l’analyse de l’état initial du site et de son environnement,
 − l’analyse de l’origine, de la nature et de la gravité des impacts et des inconvénients susceptibles de résulter de l’exploitation. Ces paragraphes précisent :
 � la nature et la gravité des risques de pollution de l’air, de l’eau, des sols,
 � la nature et le volume des déchets,
 � les conditions d’utilisation de l’eau,
 � l’environnement sonore des installations.
 − l’analyse des moyens et sources d’informations utilisées pour la rédaction de cette étude et le bilan des éventuelles difficultés rencontrées pour préciser l’impact des installations sur l’environnement.
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 I.1 Situation géographique du site
 Le secteur sur lequel la société SECANIM SUD EST est implantée est situé au Sud Est de LYON, sur la commune de CORBAS, ville du département du RHONE située à une quinzaine de kilomètres de LYON. Le site est implanté en limite de propriété de la société SECANIM SUD EST. L’extrait de carte IGN ci-après localise le site.
 Plan de localisation – échelle 1/25 000 ème
 Echelle 1/25 000ème
 N
 SECANIM SUD EST
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 I.1.1 Environnement du site
 Le territoire de la commune de CORBAS se caractérise par :
 − une urbanisation relativement concentrée à l’Ouest de la commune,
 − une zone industrialisée à l’Est de la commune.
 Le voisinage immédiat du site est composé par une activité industrielle prédominante :
 − au Nord, à l’Ouest et au Sud, les entreprises ITAFRAN SA, OLIN, MARCHE DE GROS LYON CORBAS, DAVIGEL SA, COPABOIS, ORCAB, GBS, FISCHER PESAGE et France VIANDE,
 − à l’Est, un bassin tampon puis le rue des Corbèges,
 − au Nord Est, une carrière.
 La zone d’habitations la plus proche se trouve au-delà de l’avenue Gabriel Peri à environ 250 mètres à l’Ouest du site. La commune de CORBAS recense vingt-six industries classées (source : www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr) dont aucune soumise au régime SEVESO.
 I.1.2 Urbanisme
 La commune de CORBAS dispose d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé en 2005. Les parcelles sur lesquelles est installé l’établissement SECANIM SUD EST sont classées en zone UI, c'est-à-dire un secteur destiné à l’activité économique présentant des risques potentiels de nuisances. Un extrait du plan Local d’Urbanisme est en Annexe. Annexe 10 - Extrait du plan local d’urbanisme Il n’y a pas de servitude d’utilité publique sur le site.

Page 61
                        

Etude d’impact
 SECANIM SUD EST - CORBAS 61
 I.2 Environnement humain
 I.2.1 La commune de CORBAS
 Les caractéristiques démographiques de cette commune sont présentées dans le tableau ci-dessous (source INSEE) :
 Commune Superficie (km²)
 Population Recensement
 2012
 Evolution entre 2007-2012
 Densité de population (hbt/km²)
 CORBAS 11.9 11 023 3.1% 927.9
 Ces chiffres indiquent une faible évolution de la commune.
 I.2.2 Le patrimoine culturel
 Aux termes de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et de ses textes modificatifs, deux types de protection des édifices ont été institués :
 − le classement parmi les monuments historiques pour "les immeubles dont la conservation présente, du point de vue de l'histoire ou de l'art, un intérêt public",
 − et l'inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques pour "les immeubles qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation".
 Monuments historiques La base Mérimée (Source Base Mérimée du Ministère de la Culture) recense le patrimoine monumental français (architecture religieuse, domestique, agricole, scolaire, militaire et industrielle). Aucun site n’est inventorié au patrimoine monumental français sur la commune de CORBAS. Sites archéologiques Aucun élément sensible connu ne se situe dans un secteur de 500 m en périphérie de l’usine.
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 I.3 Géologie, hydrologie et hydrogéologie
 I.3.1 Géologie
 Le secteur d’étude se trouve dans le fossé d’effondrement rhodanien, comblé de terrains tertiaires (Miocène). Le sous-sol de la commune de CORBAS repose sur des alluvions fluvio-glaciaires wurmiennes. Ces formations constituent des « couloirs d’écoulement » de la rive gauche du Rhône (Source Infoterre, BRGM). Un extrait de la carte géologique figure ci-dessous.
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 I.3.2 Eaux souterraines
 La banque des données du sous-sol (BSS) du BRGM a permis de répertorier les forages et les sondages déclarés au titre de l’article 131 du Code Minier dans le voisinage du site de la société SECANIM SUD EST. La cartographie ci-après présente leurs localisations :
 Sur la commune de CORBAS, il existe deux captages d’eau potable : « Ferme Pitiot » (déclaration d’Utilité Publique du 04/10/1972) et « Les Romanettes » (déclration d’Utilité Publique du 03/06/1976). Le captage le plus proche la « Ferme Pitiot » est à 2.2 km au Sud du site. Les limites des périmètres de protection éloignés sont à plus de 500 mètres des installations induustrielles de SECANIM SUD EST. Les points d’eau répertoriés à proximité de SECANIM SUD EST par le site « infoterre » du BRGM sont deux piézomètres : N°07223X0058/S et N°07223X0059/S.
 I.3.3 Eaux superficielles
 a) Hydrographie
 Le site de SECANIM SUD EST se trouve sur le bassin versant du Rhône. Le cours d’eau le plus proche des installations est le ruisseau l’Ozon, qui s’écoule de l’Est vers l’Ouest, à environ 5 km au Sud des installations. L’Ozon draine un bassin versant de 69 km². Il rejoint à la hauteur de Saint-Symphorien-d’Ozon par son principal affluent, le ruisseau de l’Inverse, il termine sa course en rive gauche du Rhône, à l’aval de Lyon.
 SECANIM SUD EST
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 b) Constats de qualité – état écologique
 La carte de synthèse est accessible sur le site internet de la DREAL AUVERGNE RHONE ALPES. La qualité du Rhône au niveau de Corbas apparaît en bon état.
 c) SDAGE
 La commune de CORBAS, située sur le bassin Rhône Méditerranée, est dotée d’un Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE). Le dernier qui a été adopté le 21 décembre 2015, pour la période 2016-2021. Celui-ci définit les orientations nécessaires à la gestion équilibrée du bassin prises au titre de la loi du 3 janvier 1992. Le SDAGE définit des objectifs de qualité assignés aux cours d’eau, sur la base des objectifs fixés initialement à l’échelon national. Pour chaque masse d’eau l’objectif se compose d’un niveau d’ambition et d’un délai :
 − les niveaux d’ambition sont le bon état, le bon potentiel dans le cas des masses d’eau fortement modifiées ou artificielles, ou un objectif moins strict. En application du principe de non détérioration, lorsqu’une masse d’eau est en très bon état, l’objectif est de maintenir ce très bon état.
 − les délais sont 2021 ou 2027.
 SECANIM
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 I.3.4 Zones inondables
 La commune de CORBAS a répertorié au niveau de son Plan Local d’Urbanisme, les zones potentiellement inondables. Le site se trouve dans le zonage du plan de prévention des risques naturels d’inondation de la vallée de l’Ozon approuvé le 9 juillet 2008. Le site d’étude est localisé dans la zone blanche en limite de bassin versant de l’Ozon. Il s’agit d’une zone qui n’est pas exposée au risque inondation par débordement de ruisseau. Cependant certains aménagements qui seraient implantés dans cette zone blanche pourraient aggraver le risque d’inondation actuel dans les zones exposées. A cette zone correspond une prescription de rétention des eaux pluviales concernant les projets d’urbanisation. L’imperméabilisation nouvelle occasionnée par : − toute construction nouvelle soumise à autorisation au titre du Code de l'Urbanisme. − tout équipement ou infrastructure dont la surface est supérieure à 1ha En ce qui concerne le site de SECANIM SUD EST il n’y a donc aucune prescription réglementaire spécifique à respecter.
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 I.4 La climatologie
 Les données climatologiques qui sont reportées ci-après, proviennent de la station météorologique METEO FRANCE de CORBAS pour les précipitations et températures (période 1981–2010) et la station de LYON BRON pour la rose des vents (période 1982-2001). Températures Le climat est de type continental. Le tableau présente les moyennes mensuelles des températures quotidiennes relevées à la station METO FRANCE de BRON.
 T mini (°C) T moy (°C) T max (°C)
 Janvier 0.3 3.3 6.4 Février 1.1 4.7 8.4 Mars 3.8 8.4 13 Avril 6.5 11.4 16.3 Mai 10.7 15.7 20.8 Juin 14.1 19.3 24.6
 Juillet 16.6 22.1 27.7 Aout 16 21.6 27.2
 Septembre 12.5 17.6 22.7 Octobre 9.3 13.3 17.4
 Novembre 4.3 7.5 10.8 Décembre 1.6 4.3 7.1
 Année 8 12.4 16.8 Les mois les plus rudes sont Janvier et Février (températures minimales les plus faibles) et les plus chauds sont Juillet et Août. Les moyennes mensuelles sont toutes positives. Précipitations Avec une lame d’eau moyenne annuelle de l’ordre de 831.9 mm, la région de BRON se caractérise par une pluviométrie relativement modérée régulièrement répartie tout au long de l'année avec toutefois des variations saisonnières sensibles. Les disparités saisonnières se traduisent de la manière suivante :
 J F M A M J J A S O N D Année
 P moy.
 47.2 44.1 50.4 74.9 90.8 75.6 63.7 62 87.5 98.6 81.9 55.2 831.9
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 Vents Sur la période de référence 1982-2001, l’analyse de la rose des vents reportée ci-après (Source METEO FRANCE - station de BRON) permet de caractériser pour le secteur étudié des vents dominants qui, sur une année, ont des composantes principales :
 − 1/3 des vents sont inférieurs à 2 m/s,
 − les vents dominants sont de secteurs Nord et Sud : les directions 34 et 36 représentent 34% des cas observés, les directions 18 et 20 totalisent 24% de ces cas,
 − les vents faibles, compris entre 2 et 4 m/s représentent 62% des observations,
 − les vents forts (<8 m/s) sont les moins fréquents. Ils représentent 7% des observations.
 Dans l’axe des vents dominants se trouvent des installations industrielles de la zone. Le centre-ville de CORBAS se trouve au Sud Ouest de l’usine, dans un secteur entre 1 km et 3 km de la propriété de SECANIM SUD EST.
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 I.5 Flore et faune
 L’environnement du site est caractérisé par une activité industrielle prédominante. La faune présente est réduite, caractéristique de ces zones : oiseaux, petits rongeurs, lapins, buses. Les zones naturelles protégées peuvent être classées de la façon suivante :
 - Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique ou Floristique de type 1 et de type 2 sont définies par la circulaire du 14 mai 1991 du ministère chargé de l’environnement. Il s’agit de zones d’inventaires, définies par leur contenu (espèces – faune et flore – ou milieu).
 Une ZNIEFF de type 1 correspond généralement à un secteur d’une superficie en général limitée, caractérisée par la présence d’espèces, d’associations d’espèces où de milieux rares, remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional.
 Une ZNIEFF de type 2 correspond généralement à de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques importantes.
 - Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux sont des zones choisies par le
 ministère de l’environnement en concertation avec de nombreux partenaires comme des zones d’intérêt majeur qui abritent des effectifs d’oiseaux sauvages d’importance communautaire ou européenne.
 - Les sites Natura 2000 regroupent l’ensemble des Zones de Protection Spéciales et des Zones
 Spéciales de Conservation sur le territoire européen. Ils sont destinés à assurer un réseau cohérent d’espaces protégées en vues d’assurer le maintien de la biodiversité des habitats naturels et des espaces sauvages sur le territoire européen des états membres.
 - Les sites inscrits sont des parties de territoire dont le caractère de monument naturel ou bâti
 ou les caractères « historiques, artistiques, scientifiques, légendaires ou pittoresques » nécessitent, au nom de l’intérêt général, la conservation.
 Les ZNIEFF recensées sur la commune de CORBAS sont indiquées ci-dessous (Source INPN Inventaire National du Patrimoine Naturel). On trouve :
 - La Gravières de Berlay et de Pierre Blanche (ZNIEFF de type 1 – référencée 820032295), situés au Nord Est du site, surface de 66.6 ha. Située dans la plaine céréalière de l'Est lyonnais entre FEYZIN à l'Ouest, et CORBAS à l'Est, cette zone est typique des paysages périurbains de l'Est lyonnais. Cet ensemble se développe sur des sols productifs constitués par des limons de plateaux calcaires profonds. Dans ce secteur d'agriculture intensive, les exploitations successives de granulats ont fait apparaître depuis plus de trente ans divers plans d'eau. Il n'existait auparavant aucun autre point d'eau entre VAULX-EN-VELIN, au Nord, et l'OZON, au Sud. Les gravières sont séparées par des friches accueillant de nombreuses espèces d'oiseaux dont la Bergeronnette printanière, le Bruant proyer, l'Oedicnème criard et également l'Alouette des champs. Le Lièvre commun les utilise comme zone de refuge. En outre, deux espèces utilisent les anciens fronts de taille pour installer leurs galeries de reproduction, et nichent ainsi occasionnellement ici. Il s'agit du Guêpier d'Europe et de l'Hirondelle de rivage. Ces escarpements surplombent des plans d'eau sur lesquels le Grèbe castagneux et la Rousserolle effarvatte occupent les phragmitaies.
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 - Les Prairies de l’aérodrome de LYON CORBAS (ZNIEFF de type 1 – référencée 820032292), situé au Sud Est, surface de 98.97 ha, Dans la plaine céréalière de l'Est lyonnais, le terrain d'aviation de LYON-CORBAS constitue un ensemble prairial d'un seul tenant, dont l'accès est interdit au public. Il n'existe aucune piste revêtue sur cette étendue autrefois parcourue par les moutons. Depuis 1990, environ 900 tonnes de foin y sont produites annuellement. Cet ensemble se développe sur des limons calcaires profonds. Le Courlis cendré s'est installé ici : neuf couples étaient présents en 2001. Les populations de Bruant proyer et d'Alouette des champs sont respectivement quarante cinq et quarante mâles chanteurs.
 - La plaine des Grandes terres (ZNIEFF de type 1 – référencée 820032294), situé à l’Ouest, surface de 470.72 ha, Cette zone située entre FEYZIN à l'Ouest, et CORBAS à l'Est, présente de vastes parcelles de pleines cultures, composant la totalité du secteur des Grandes terres. Dix kilomètres de haies ont été replantés en 1995 modifiant l'aspect de cet agrosystème intensif. Cet ensemble se développe sur des sols productifs, constitués par des limons de plateaux calcaires profonds. Sur l'ensemble du secteur des Grandes terres, l'avifaune se compose de quarante et une à quarante quatre espèces d'oiseaux nicheurs selon les années. Le Bruant proyer, passereau granivore, apprécie particulièrement les grandes zones agricoles. En déclin au niveau départemental et régional, il est ici présent en bonne densité. C'est également le cas pour la Caille des blés, qui y est abondante. Enfin, le Busard cendré trouve ici l'habitat de grande plaine qu'il apprécie particulièrement. Le nombre de couples oscille selon les années entre un et trois. La présence d'un couple d'Oedicnème criard procure un cachet supplémentaire à cet agrosystème intensif. Le Pigeon colombin et le Vanneau huppé fréquentent également la zone.
 Les fiches descriptives de ces ZNIEFF sont données en Annexe. Annexe 11 -Fiches descriptives des ZNIEFF
 Aucun de ces éléments du patrimoine naturel n’est concerné par l’emprise du site de la société SECANIM SUD EST. L’élément le plus proche est la «Gravières de Berlay et de Pierre Blanche». Aucune autre zone naturelle protégée n’est recensée dans les bases de données concernant les ZICO (Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux), les arrêtés de biotope, les zones RAMSAR (zones humides), les zones NATURA 2000.
 SECANIM SUD EST
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 I.6 Trames verte et bleue
 La mise en place d’un réseau écologique national nommé « Trame verte et bleue » est une des mesures prioritaire du Grenelle de l’Environnement. La trame verte et bleue vise à connecter les populations animales et végétales tout en permettant leur redistribution géographique dans un contexte de changement climatique. En région Auvergne Rhône Alpes, la déclinaison de cet outil se traduit par la mise en place d’un schéma régional de cohérence écologique (SRCE). Ce dernier a été adopté par délibération du Conseil régional du 19 juin 2014. Les résultats sont disponibles sur le site internet de la DREAL. Les données consultables sont présentées sur les cartes suivantes :
 Carte de localisation des réservoirs de biodiversité et des corridors
 La préservation de ces espaces se traduit à l’échelle des communes par la sauvegarde des laisons écologiques, notamment des espaces bocagers et bosquets, les ruisseaux et mares ainsiq ue les prairies naturelles relevant un intérêt écologique. Globalement le secteur d’études est délimité par des réservoirs de biodiversité : la plaine des Grandes terres à l’Ouest, les Prairies de l’aérodrome de LYON CORBAS au Sud Est et La Gravières de Berlay et de Pierre Blanche au Nord Est du site. SECANIM SUD Est est situé en bordure de l’autoroute A46 dans une zone industrielle. Le site n’est pas localisé dans une zone protégée.
 SECANIM
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 I.7 Bruit
 I.7.1 Règlementation
 En matière de bruit, le site est soumis à l’article 3 de l’arrêté préfectoral. L’arrêté préfectoral stipule que les bruits émis par les installations classées ne doivent pas être à l’origine, dans les Zones à Emergence Réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs suivantes :
 I.7.2 Mesures de bruit
 Pour le dossier initial de demande d’autorisation, des mesures de bruit avaient été faites en octobre 2002, afin d’évaluer le niveau sonore ambiant en limite de propriété, des mesures de bruit de jour et de nuit :
 − point 1 : au Sud, en bordure de la rue du petit Bois,
 − point 2 : en bordure de l’avenue Montmartin,
 − point 3 : en limite Nord, en bordure de l’avenue Montmartin.
 L’emplacement des points de mesure est représenté sur la figure suivante.
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 Localisation des points de mesure de bruit
 Les résultats des mesures de bruit et leurs représentations graphiques sont présentés en Annexe. Annexe 12 -Mesures de bruit Les niveaux sonores enregistrés en limite de propriété quelle que soit la période sont pour les trois points inférieurs aux valeurs limites (57 dB en période nocturne et 65 dB en période diurne). L’impact sonore principal de l’activité de SECANIM SUD EST était attribué aux aérocondenseurs servant à condenser les buées de cuisson. Ces aérocondenseurs ne sont plus en fonctionnement et ont été démontés.
 SECANIM SUD EST
 Point 1
 Point 3
 Point 2
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 I.8 Synthèse des contraintes environnementales et s ervitudes applicables au site
 Un bilan récapitulatif des servitudes et des contraintes auxquelles est soumis l’établissement, est présenté ci-après :
 Contraintes et servitudes Site concerné (Oui / Non) Commentaires
 Captages AEP Non Site en dehors des périmètres de protection des captages
 Zone inondable Oui Site inclus dans la zone blanche en limite de bassin versant de l’Ozon
 Milieux protégés ou remarquables Non La «Gravières de Berlay et de Pierre
 Blanche » au Nord Est du site
 Voisinages particuliers Non
 Environnement caractérisé par une activité industrielle prédominante Habitations les plus proches situé avenue Gabriel Peri à environ 250 mètres du site
 Patrimoine culturel et archéologique Non
 Aucun élément sensible connu ne se situe dans un secteur de 500 m en périphérie de l’usine
 Infrastructures routières Non Pas de prescriptions particulières
 Réseaux Non Aucune servitude sur l’emprise du site
 Par ailleurs, la commune de CORBAS fait l’objet d’aléas (Base de données Prim’net). Il a été pris dix arrêtés de catastrophe naturelle sur la commune de CORBAS depuis 1982. Ces arrêtés sont répertoriés dans le tableau ci-dessous :
 Cependant aucun de ces arrêtés n’a concerné le site.
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 II. PRESENTATION DE L’INSTALLATION
 L’installation classée et son contexte ont déjà fait l’objet de descriptifs détaillés dans la première partie de ce dossier. On rappellera dans ce paragraphe les principaux éléments permettant de cadrer le site.
 II.1 Rappel des principales activités
 L’activité de la société est le transfert des sous-produits animaux de catégorie 3 et de catégorie 1, de biodéchets déconditionnés, de sous-produits de catégorie 2 dérogatoires et d’huiles alimentaires usagées. Les sous-produits de catégorie 3 sont ensuite traités dans une usine de transformation agréée produisant des protéines animales transformés et des graisses animales destinés à l’alimentation des animaux de compagnie et / ou en engrais. Les sous-produits de catégorie 1 sont traités dans une usine de transformation agréée produisant des protéines animales transformés et des graisses animales destinés a être incinéré ou être utilisé comme combustible. Les biodéchets et les sous-produits de catégorie 2 dérogatoires sont valorisés dans des unités de méthanisation agréées, des unités de compostage et pour certains biodéchets (hors produits carnés) valorisés en alimentation pour animaux de rente. Les huiles alimentaires usagées sont transformées dans une usine agréée pour être valorisées en biocarburant.
 II.2 Descriptif de l’exploitation
 Les installations dont dispose la société pour fonctionner sont :
 − trois halls de réception pour les différentes matières collectées,
 − trois trémies de réception et deux vis d’archimède pour le transfert des produits,
 − deux trémies hors sol également pour alimenter le déconditionneur,
 − une installation de lavage des bacs de collecte vides,
 − un déconditionneur de biodéchets,
 − un compresseur d’air,
 − une chaudière pour la production d’eau chaude,
 − un adoucisseur d’eau.
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 III. IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET MESURES COMPENSATOIRES
 Les chapitres ci-après reprennent les différents impacts sur l’environnement des activités de la société SECANIM SUD EST sur le site de CORBAS.
 - le paysage et la topographie,
 - la faune et la flore,
 - les rejets à l’atmosphère,
 - les rejets d’eau,
 - les nuisances sonores,
 - les déchets,
 - le climat et l’énergie,
 - l’utilisation rationnelle de l’énergie.
 Pour chacun des rejets, leurs caractéristiques d’émissions, le programme de surveillance ainsi que la conformité des rejets vis-à-vis de la règlementation sont étudiés.
 III.1 Paysage et topographie
 SECANIM SUD Est est implanté depuis sa création dans une zone à vocation industrielle, et plus spécifiquement dans le secteur de la viande. Les photos ci-dessous représentent le site de SECANIM SUD EST dans son environnement.
 Photo depuis l’avenue Montmartin Photo de l’entrée principale Les bâtiments sont entourés par des installations comparables dans leur aspect extérieur à proximité d’un nœud routier important. Les perspectives de vue à partir de la route bordant le site sont réduites, l’impact visuel de l’établissement étant modéré. La haie borde les rues qui longent SECANIM SUD EST, cachant ici en partie les bâtiments Il n’y aura aucun impact visuel lié aux nouvelles activités du site. En effet, les transferts de sous-produits animaux, biodéchets et HAU est entièrement réalisés à l’intérieur des bâtiments existants. Il n’y a pas d’extension de bâtiment.
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 III.2 Faune Flore aux abords du site
 Les installations sont existantes. Elles sont entourées par des installations comparables dans leur aspect extérieur à proximité d’un nœud routier important. La flore aux abords du site est donc limitée aux espèces des espaces verts aménagés. Compte tenu de la vocation industrielle du site et de ces alentours, la seule faune observé correspond à des espèces de passage sans intérêt particulier : moineaux, pigeons, petits rongeurs.
 III.3 Impact sur les eaux
 III.3.1 Approvisionnement et consommation
 L’alimentation en eau du site provient exclusivement du réseau d’addiction public. La consommation annuelle en eau potable se répartis entre :
 - le lavage des véhicules,
 - le lavage des équipements et des sols,
 - les besoins sanitaires.
 La nouvelle activité de déconditionnement des biodéchets est consommatrice d’eau :
 - pour le lavage du déconditionneur , une fois par jour,
 - pour l’activité de déconditionnement,
 - pour le lavage des pal-box.
 Sur l’ancien site de SECANIM SUD EST, la consommation d’eau pour cette activité était d’environ 40 m3 par jour.
 III.3.2 Rejets et devenir des eaux
 Le site est équipé de plusieurs réseaux de collecte des effluents :
 − un réseau eaux vannes qui récupère les eaux issues des usages sanitaires et domestiques.
 − un réseau eau industrielle qui collecte les eaux de lavage,
 − un réseau eaux pluviales qui collecte les eaux des toitures et des voiries imperméabilisées.
 a) Les eaux usées domestiques
 Les eaux usées domestiques issues de l’usage sanitaire (lavabo et toilettes) sont colletées séparément et dirigées vers le réseau d’assainissement public du GRAND LYON.
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 b) Les eaux industrielles
 Les seules eaux industrielles produites sur le site sont les eaux de lavage des camions, des locaux, des équipements et des pal-box. Ces eaux sont collectées dans les bâtiments de réception au moyen de regards placés au sol et envoyées vers l’unité de prétraitement du site puis vers le réseau d’assainissement public du GRAND LYON. La zone extérieure non couverte devant les trémies de déchargement des biodéchets est raccordée au réseau d’eaux usées industrielles, ceci afin de ne pas rejeter d’eaux souillées par des matières dans le réseau eaux pluviales. Suite aux aménagements prévus, la nature des rejets de l’établissement ne sera pas modifiée. ⌦ Traitement des eaux usées Les eaux usées industrielles subissent un traitement physico-chimique primaire composé :
 - d’un dégrillage,
 - d’une coagulation,
 - d’une floculation
 - et d’une flottation.
 Ces eaux sont ensuite rejetées dans le réseau d’assainissement du GRAND LYON pour être traitées par la station d’épuration communale. Une convention pour encadrer ce rejet est a été signée en janvier 2008. Une remise à jour de cette convention est cours. ⌦ Prescriptions applicables L’arrêté d’autorisation fixe les valeurs limites admissibles en sortie de prétraitement :
 Paramètres Concentration maximale en mg/l Charge maximale kg/j
 MEST 600 90
 DBO5 800 120
 DCO 2 000 300
 Azote Kjeldhal 400 60
 Phosphore total 50 7.5
 S.E.C 600 45
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 SECANIM SUD EST a fait réaliser des mesures en mai 2016.
 mai-16 Concentration
 (mg/L)
 Flux
 (kg/jour)
 Concentration
 VL Ap
 (mg/L)
 Flux
 VL AP
 (kg/jour)
 MeS 1300 64 600 90
 DCO 5920 292 2000 300
 DBO5 3136 155 800 120
 NTK 261 12,9 400 60
 Pt 24,1 1,2 50 7,5
 NTK 261 12,9 400 60
 SEC
 600 45
 C’est valeurs apparaissent non conformes à l’arrêté préfectoral. Des études sont en cours pour limiter le flux de pollution : notamment en baissant la charge polluante en entrée ou réorganisant le réseau d’utilités qui aidera à améliorer l’utilisation de l’eau. Il y a également des réflexions sur le recyclage de l’eau. Par ailleurs, le site va remettre en état la station de prétraitement : le matériel électromécanique va être remis en fonctionnement (pompe doseuse, ..), le racleur du flottateur va être remis en état . Ce qui permettra à la station de retrouver un fonctionnement physico-chimique adapté. Ces aménagements devraient permettre de réduire de façon notable la pollution sortante. Ensuite, après quelques mois de fonctionnement, SECANIM SUD EST ferra réaliser un nouveau le bilan de pollution et ainsi mesurer l'impact des travaux sur les charges polluantes sortantes.
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 c) Les eaux pluviales
 Les eaux de ruissellement des toitures et des voiries sont dirigées vers un débourbeur séparateur à hydrocarbures avant de rejoindre le réseau d’eaux pluviales collectif, sur l’avenue Montmartin. Les eaux pluviales qui ruissellent sur les surfaces imperméabilisées telles que les voiries et parkings peuvent se charger en matières en suspension (poussières) et hydrocarbures (égouttures d’huiles de véhicules). Un séparateur à hydrocarbures est donc installé en aval du rejet. Le seul aménagement pouvant avoir un impact sur les rejets d’eau est l’augmentation sensible des surfaces imperméabilisées de 720 m² supplémentaires de voiries. Ces eaux seront collectées et traitées par le séparateur à hydrocarbures en place. ⌦ Prescriptions applicables L’arrêté d’autorisation fixe les valeurs limites admissibles en sortie de prétraitement :
 Paramètres Concentration maximale en mg/l
 Hydrocarbures totaux 10
 Depuis la reprise du site par SECANIM SUD EST aucune mesure de rejet n’a été effectuée. SECANIM SUD EST s’engage à faire réaliser de nouvelles mesures dans les six mois à venir.
 d) Impact sur le milieu récepteur - Mesures ERC
 L’établissement met en œuvre des procédures et des techniques qui permettent de limiter les rejets polluants, par rétention à la source. Le site s’efforce de limiter la consommation d’eau en ne prélevant que le strict nécessaire pour le bon fonctionnement de son activité et des contraintes process. Ceci concerne en particulier, l’utilisation d’une station de lavage à l’aide de lances haute pression, permettant d’économiser de l’eau et de réduire les quantités rejetées par opération unitaire. De plus, le site réfléchit à recycler une partie de l’eau traitée pour le nettoyage du déconditionneur. Parallèlement, le dispositif de prétraitement est régulièrement contrôlé afin de vérifier son bon fonctionnement. Par ailleurs l’activité de transformation, consommatrice de beaucoup d’eau a été arrêtée. L’impact du site depuis la fermeture de l’activité de transformation, sur le milieu récepteur est moins important.
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 III.4 Impacts sur la qualité de l’air
 III.4.1 Environnement du site
 SECANIM SUD EST est situé dans la zone industrielle de CORBAS. Les installations industrielles sont entourées dans un rayon de 300 mètres par :
 - des entreprises du secteur de la viande et autres industries agro-alimentaires comme GBS, MARCHE DE GROS LYON CORBAS, FRANCE VIANDE …,
 - d’autres entreprises comme ITAFRAN SA, OLIN, , DAVIGEL SA, COPABOIS, ORCAB, FISCHER PESAGE,
 - d’une carrière.
 La zone d’habitations la plus proche se trouve au-delà de l’avenue Gabriel Peri à environ 250 mètres à l’Ouest du site.
 III.4.2 Nature des émissions atmosphériques
 Les principales sources de rejets à l’atmosphère sont :
 - les gaz d’échappement des véhicules,
 - les envols de poussières liés à la circulation sur le site,
 - les odeurs émanant du stockage des matières.
 L’arrêt de l’activité de transformation des sous-produits animaux sur le site de CORBAS permet de réduire largement les rejets atmosphériques du site en y supprimant les principales origines des rejets atmosphériques qui étaient :
 - les émissions particulaires des deux anciennes chaudières,
 - les émissions particulaires lors des anciens chargements des protéines animales transformées,
 - les odeurs générées par l’ancienne ligne de traitement des sous-produits animaux,
 - les aérosols qui étaient issus des tours de refroidissement.
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 III.4.3 Mesures prises pour limiter l’impact sur l’ atmosphère- Mesures ERC
 Différentes mesures spécifiques sont mise en place afin de réduire les sources de pollution atmosphériques :
 - les véhicules circulant sur le terrain ont l’obligation d’éteindre leur moteur durant les opérations de chargement afin de limiter les gaz d’échappement,
 - les camions ont l’obligation de bâcher les bennes lors du transport de matière,
 - les voiries sont imperméabilisées ce qui permet de limiter l’envol de poussière liés à la circulation.
 SECANIM SUD EST veille à tenir le terrain dans un état de propreté permanent afin de limiter les envols de poussières. Le nettoyage des surfaces et l’entretien sont assurés régulièrement.
 III.4.4 Mesures prises pour limiter les odeurs- Mes ures ERC
 Différentes mesures spécifiques sont mises en place afin de réduire les sources d’odeur :
 - les biodéchets fermentescibles sont stockés à l’intérieur du hall ou dans des bennes couvertes,
 - la durée de stockage des biodéchets périssable ne dépassera pas trois jours. Pour les biodéchets palettisé ou le pain, la durée de stockage ne dépassera pas sept jours.
 - les sous-produits de catégorie 1 et 3 sont stockés au maximum 24 h sur le site avant transfert.
 III.4.5 Effet sur le climat
 L’impact de SECANIM SUD EST sur l’atmosphère par rapport à l’activité passée du site est positif suite à l’arrêt de l’activité de transformation des sous-produits animaux. L’impact du site peut être considéré comme faible, avec des émissions atmosphériques réduites. De plus, les mesures compensatoires permettent d’éviter tout gêne pour les entreprises riveraines. Ces émissions ne sont pas de nature à modifier l’impact global sur le climat. De ce fait, l’activité de la société SECANIM SUD EST ne contribue pas à un impact négatif pour le climat. Au contraire, en valorisant les biodéchets par méthanisation et les huiles alimentaires usagées par une usine de biocarburant, l’unité de traitement qui produit de l’électricité à partir de matières organiques et l’usine de fabrication de biocarburant contribuent au développement des énergies renouvelables et à la réduction des consommations des combustibles fossiles traditionnels.
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 III.5 Emission sonores
 III.5.1 Sources de bruit externes au site
 SECANIM SUD EST est implanté dans une zone industrielle. Le site est entouré de bâtiments à usages industriels. Les sources de bruit externes au site sont :
 - la circulation sur les routes avoisinantes, notamment de la zone d’activité,
 - les bruits issus des activités industrielles voisines.
 La zone d’habitations la plus proche se trouve au-delà de l’avenue Gabriel Peri à environ 250 mètres à l’Ouest du site.
 III.5.2 Sources sonores liées au site
 Les sources de bruit sont les suivantes :
 - la circulation :
 o des camions de réception,
 o des camions d’enlèvement des déchets,
 o des véhicules du personnel.
 - les émissions sonores dues à l’installation de déconditionnement.
 L’arrêt de l’activité de transformation des sous-produits animaux sur le site de CORBAS permet de réduire les émissions sonores du site en y supprimant les principales origines qui étaient :
 - les aérocondenseurs et le laveur d’air,
 - l’atelier de transformation (broyage et cuisson).
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 III.5.3 Mesures et analyses de bruit
 Les dernières mesures de bruit à notre connaissance ont été faites en 2003 par le cabinet GES pour le dossier de demande d’autorisation d’exploiter. Les résultats étaient les suivants :
 Points de contrôle Emplacement
 Nuit (22h – 7h) sauf dimanche et jours
 fériés
 Jour (7h – 22h) sauf dimanche et jours
 fériés Niveaux limites
 admissibles de bruit en dB (A)
 Niveaux limites admissibles de bruit
 en dB (A)
 1 Limite Sud de propriété, bordure de la rue Petit Bois
 56.7 60.5
 2 Limite Sud-Ouest coté avenue Montmartin à côté de la société GBS
 57 63.1
 3 Limite Nord coté avenue Montmartin
 57.9 63.6
 Comme indiqué dans le paragraphe précédent, l’arrêt de l’activité de transformation des sous-produits animaux sur le site de CORBAS permet de réduire largement les émissions sonores du site en y supprimant les principales origines qui étaient :
 - les aérocondenseurs et le laveur d’air,
 - l’atelier de transformation (broyage et cuisson).
 De plus aucun nouvel équipement bruyant n’a été installé depuis cette étude. SECANIM SUD EST s’engage à faire réaliser de nouvelles mesures dans les six mois à venir. D’une manière générale, les émissions sonores du site ont diminué dû à l’arrêt de l’activité de transformation des sous-produits animaux.
 III.5.4 Mesures ERC : Eviter, réduire, compenser
 ⌦ Bruits liés aux outils de production Le seul outil de production est le déconditioneur. Cet équipement est placé dans un bâtiment fermé. Aucun autre équipement n’est à l’origine de bruit spécifique. ⌦ Bruit liés à la circulation interne La vitesse de circulation est réduite sur le site et est au niveau des parking et des zones de chargement et déchargement.
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 III.6 Production de déchets et mode d’élimination
 III.6.1 Source des déchets
 L’activité génère des déchets principalement non dangereux. Les principaux sont les suivants :
 - les boues issues du prétraitement des eaux usées,
 - les déchets verts,
 - les déchets en mélange,
 - des déchets d’hydrocarbures.
 L’activité de déconditionnement des biodéchets généra des déchets d’emballages.
 III.6.2 Prescriptions applicables
 La gestion des déchets générés sur le site est réglementée par l’article 6 de l’arrêté préfectoral de SECANIM SUD EST.
 III.6.3 Quantification des déchets produits
 Le tableau suivant précise les types et quantités de déchets générés par l’activité future du site.
 Déchets Quantité annuelle
 Modalité de stockage
 Filière de traitement
 DIB (plastique, métaux, verre)
 5 000 tonnes Benne 30 m3 Incinération
 Palettes cassées Non déterminé Benne 30 m3 Valorisation
 matière
 Déchets verts Environ 4 tonnes - Valorisation
 matière Déchets
 d’hydrocarbures Non déterminé - Traitement agréé
 Boues issues du prétraitement
 Environ 120 m3 - Traitement agréé
 L’établissement met en œuvre des filières de valorisation adaptées à chaque type de déchet. La plupart des déchets sont recyclés ou valorisés. Seule l’activité de déconditionnement générere des déchets supplémentaires (DIB). Ces déchets sont stockés dans une benne située à l’intérieur du bâtiment dans un hall à proximité du tunnel de lavage.
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 III.6.4 Impact
 Les installations ou aménagements réalisés depuis le rachat de la société par SARIA INDUSTRIES ont eu un impact positif sur la gestion et les quantités de déchets produits. En effet, les pneumatiques, les déchets dangereux comme les huiles de moteurs usagées, le liquide de refroidissement ou encore les batteries ne sont plus présents sur le site depuis la fermeture de l’activité de transformation des sous produits animaux.
 III.7 Le transport
 III.7.1 Nature et importance du trafic généré par l e site
 Le trafic routier du site est lié aux approvisionnements et aux enlèvements de matières. Quelques véhicules pour l’enlèvement des déchets sont également à comptabiliser mais en très faible nombre. Le nombre de véhicules et leur répartition sur la journée sont indiqués ci-dessous.
 Plage horaire Nombres de véhicules
 Livraison des matières 8h – 17h
 Du lundi au samedi 20 PL/j
 Véhicules enlèvement matières
 En journée 6 PL/j
 Autres (déchets, etc..) 8h – 17h 1 Pl/j
 Les véhicules de collecte appartiennent à la société SECANIM SUD EST et/ou à la société sous-traitante SECANIM RHONE CUIRS. Ils stationnent sur le site de CORBAS. La circulation est organisée afin d’optimiser les flux de circulation sur le site. Différentes mesures sont en place pour faciliter la circulation sur le site :
 - sens de circulation sur le terrain stipulé par affichage l’entrée du site.
 - présence d’une signalisation intérieure conforme au code de la route avec notamment des panneaux indiquant le sens de circulation et la limitation de la vitesse de circulation sur le site.
 - délimitation de la zone de circulation pour les camions de collecte et les camions de chargement.
 - délimitation de la zone de stationnement pour les véhicules légers. La circulation sur le site est interdite à tout véhicule particulier. Un parking est aménagé à cet effet sur le site.
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 III.7.2 Impact sur la circulation
 D’une manière générale, l’activité du site de CORBAS provoque une baisse significative du trafic sur le site. Le dossier de demande d’autorisation d’exploiter de 2003 indiquant un nombre de camions en moyenne de 30 poids lourds et de 30 à 275 véhicules légers (bouchers) par jour. Ce qui représente une baisse de 50 à 90% (en fonction des véhicules légers) Les changements d’activité ont eu un impact positif sur la circulation.
 III.7.3 Mesures ERC : Eviter, Réduire, Compenser
 L’activité de SECANIM (déjà autorisée) n’entraine pas d’impact supplémentaire sur la circulation dans le secteur :
 - les accès au site sont sécurisés,
 - le nombre de camions et de véhicules légers ont très largement baissé.
 III.8 Les émissions lumineuses
 III.8.1 Etat initial
 Le site fait actuellement l’objet d’un éclairage continu, week-end compris. Ces dispositions ont été prises d’une part pour permettre la circulation des personnes sur le site et d’autre part pour éviter tout risque de malveillance. L’éclairage extérieur (bâtiment et voiries) est réalisé par des projecteurs de puissance limitée. Ils sont tous orienté vers le sol.
 III.8.2 Impact du projet
 L’éclairage des parties extérieures de l’usine est limité au maximum, pour garantir des conditions de travail et de circulation en sécurité. En période nocturne, l’impact lumineux lié au site reste donc limité et très localisé. Il n’est donc pas susceptible de perturber la faune locale. Les aménagements apportés n’ont aucune incidence sur les émissions lumineuses. Aucune modification des conditions d’éclairage n’est ainsi envisagée.
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 III.9 Impact sur le climat et l’énergie
 L’article R 122-3 du Code de l’Environnement précise que « le contenu de l’étude d’impact doit être en relation avec l’importance des travaux et aménagements projetés et avec leurs incidences prévisbiles sur l’environnement ».
 III.9.1 Impact sur le climat
 L’activité de SECANIM SUD SET a un impact positif sur le climat puisque :
 - Elle permet la collecte et la valorisation des biodéchets vers une filière de valorisation type méthanisation, compostage ou alimentation des animaux.
 - Elle permet la collecte et la valorisation des sous produits de catégorie 3 dans des usine de transformation agréées,
 - Elle permet également la collecte des huiles alimentaires usagées pour une valorisation en biodiesel.
 Le projet contribue donc à la valorisation des déchets et ses produits plutôt qu’à leur élimentation par des filières d’incinération. L’activité participe donc au développement des énergies renouvelables à l’utilisation rationnelle de l’énergie.
 III.9.2 Utilisation rationnelle de l’énergie
 L’électricité est utilisée pour :
 - le fonctionnement des équipements,
 - la station de prétraitement des effluents,
 - les équipements informatiques,
 - l’éclairage.
 Par ailleurs, le gaz naturel sera utilisé pour la chaudière.
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 III.10 Impacts cumulés
 Le contenu des études d’impact des Installation Classées pour la Protection de l’Environnement est défini par les articles R122-5 et R512-6 du code de l’environnement. Ces études d’impact doivent désormais intégrer une analyse des effets cumulés de l’installation projetée avec ceux des autres projets connus, qui ont fait l’objet d’études d’incidence NATURA 2000, d’une enquête publique ou d’un avis de l’autorité environnementale. Les modifications apportées depuis le dossier initial ainsi que les modifications projetées ont réduit les impacts du site vis-à-vis de l’environnement et n’ont donc pas induits de nouveaux impacts susceptibles de se cumuler à d’autres projets locaux.
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 IV. EVALUATION DES RISQUES SANITAIRES
 L’article L. 122-3 du code de l’environnement introduit la notion d’impact sur la santé publique. Le code de l’environnement prévoit que les études d’impact comportent une étude des effets du projet sur la santé des populations voisines. La circulaire N°98-36 du 17 février 1998 précise les modalités d’application des nouvelles dispositions de l’article L. 122-3 du Code de l’environnement. Nous abordons ici les effets de l’installation sur la santé humaine dus aux impacts sur la qualité de l’air, de l’eau, des sols et du bruit. L’objectif de cette évaluation des risques sanitaires est de recenser et de quantifier les conséquences potentielles des rejets associés aux installations et activités de la société SECANIM SUD EST sur la santé humaine et proposer des mesures compensatoires pour en limiter ou éliminer les effets. L’impact potentiel sur la santé des populations est étudié en fonctionnement normal et dégradé. L’impact des installations en cas d’accident est détaillé dans l’étude de dangers. IV.1 Méthodologie
 L’étude s’appuie sur les ouvrages suivants :
 - guide pour l’analyse du volet sanitaire des études d’impact - Institut de Veille Sanitaire,
 - guide méthodologique - Évaluation des risques sanitaires liés aux substances chimiques dans l’Étude d’impact des ICPE - INERIS.
 La démarche de l'étude d'impact relative aux effets du projet sur la santé comporte trois étapes :
 - une étape de définition de l'aire d'étude,
 - une étape d'étude des effets potentiels du projet sur la santé,
 - une étape d'étude des mesures destinés à les supprimer, les réduire ou les compenser.
 Il est important de rappeler que :
 - l’étude des risques sanitaires suit le principe de proportionnalité, par souci d’objectivité et conformément à la réglementation relative aux études d’impact, en ne retenant que les nuisances et substances susceptibles d’avoir un impact sur la santé humaine,
 - ce volet se situe en aval des choix techniques visant à limiter les impacts généraux et à répondre aux exigences réglementaires ; il s’agit donc de l’examen des effets résiduels, destiné à vérifier que des mesures compensatoires supplémentaires ne sont pas nécessaires pour protéger la santé des populations.
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 IV.2 Définition de l’aire d’étude
 Dans un premier temps, il est nécessaire de définir la zone d'étude. Cette étape permet de sélectionner les substances à prendre en compte dans l’évaluation du risque sanitaire. L’ensemble des données relatives à la caractérisation du site ont été décrites dans la notice de renseignement et dans l’étude d’impact. Seuls les principaux éléments sont repris dans cette partie.
 IV.2.1 Identification des populations exposées
 SECANIM SUD EST est implanté dans une zone industrielle. Le voisinage sensible est localisé avenue Gabriel Peri à environ 250 mètres du site Aucun établissement recevant du public ne se trouve dans les environs de l’entreprise. Plus globalement, le centre de CORBAS (population globale de 10 968 habitants au recensement de 2013) est situé à environ 2.5 km au Nord du centre-ville de CORBAS. Sur la commune de CORBAS, il existe deux captages d’eau potable. Le captage le plus proche la « Ferme Pitiot » est à 2.2 km au Sud du site. Le cours d’eau le plus proche des installations est le ruisseau l’Ozon, qui s’écoule de l’Est vers l’Ouest, à environ 5 km au Sud des installations. La rose des vents indique que les vents dominants soufflent selon une direction Nord et Sud (58%).
 IV.2.2 Inventaire des substances et nuisances prése ntant un risque sanitaire
 Cette étape permet de sélectionner les substances à prendre en compte dans l’évaluation quantitative du risque sanitaire. L’inventaire des principales sources d’effets potentiels sur la santé se déduit de l’étude d’impact :
 - l’eau potable,
 - les rejets aqueux (eaux usées et eaux pluviales),
 - les émissions atmosphériques (gaz d’échappement, odeurs),
 - les émissions sonores.
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 a) L’eau potable
 Le principal danger sera lié à la pollution du réseau d’adduction en eau potable par des remontées éventuelles depuis l’entreprise. Les protections mises en place pour protéger de la ressource seront :
 - L’entreprise est éloignée des captages d’eau potable. De plus, elle n’est pas située dans leurs périmètres de protection.
 - Il n'y a pas de forages sur le site d'exploitation.
 - Un clapet anti-retour esy installé sur l’approvisionnement en eau du site.
 Compte tenu des ouvrages prévus sur le site, la pollution issue du projet n’est pas retenue dans la suite de l’étude.
 b) Les rejets aqueux
 Les principaux dangers sont liés à :
 - les rejets d’eaux usées,
 - le rejet d’eaux pluviales : les eaux pluviales issues des parkings et des voiries sont susceptibles de contenir des hydrocarbures.
 Les réseaux eaux usées et eaux pluviales sur le site sont totalement distincts. ⌦ Rejets d’eaux usées Les eaux usées sanitaires sont susceptibles de contenir des germes pathogènes : coliformes, Eschérichia Coli, streptocoques… Ces germes peuvent contaminer l’homme lorsque l’eau est utilisée pour la consommation humaine, les loisirs et les sports aquatiques, l’irrigation ou l’abreuvage des animaux. Le tableau suivant donne les teneurs en germes d’effluents bruts urbains avant traitement (source : Génie de l’environnement, les traitements de l’eau, CLAUDE CARDOT, collection Technosup, ellipses) :
 Germes Composition effluent brut urbain
 Coliformes totaux (UFC/100 mL) 107 à 109
 Coliformes fécaux (UFC/100 mL) 106 à 108
 Streptocoques fécaux (UFC/100 mL) 105 à 107
 Toutes les eaux usées sont collectées par un réseau séparatif et sont épurées dans la station d’épuration de la commune. La capacité épuratoire de la station est suffisante pour traiter la charge polluante reçue (se reporter à l’étude d’impact – volet eau).
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 ⌦ Rejets d’eaux pluviales : Les surfaces imperméabilisées présentant un risque spécifique de pollution par des hydrocarbures sont les eaux de ruissellement qui proviennent des parkings et des voiries. Celles-ci sont collectées et traitées par un débourbeur séparateur à hydrocarbures, avant de rejoindre le réseau communal du Grand Lyon. Ces eaux respectent la valeur limite de 10 mg/l en hydrocarbures imposée par l’arrêté préfectoral en vigueur. ⌦ Conclusion Compte tenu de ces éléments et du dimensionnement suffisant des ouvrages du site pour prendre en charge les volumes d’eau, la pollution résiduelle des eaux issues de l’activité du site n’est pas retenue dans la suite de l’étude.
 c) Les rejets atmosphériques
 L’installation présentera des risques liés :
 - au rejet gazeux lié à la chaudière
 - aux rejets gazeux des véhicules circulant sur le site.
 ⌦ Rejets gazeux liés aux chaudières La production de chaleur sera assurée par une chaudière d’une puissance de 200 KW. La faible puissance de cet équipement impliquera un débit d’émission faible. De plus, les caractéristiques physiques du site et de son environnement (absence d’obstacles), sont favorables à une bonne dispersion des émissions. Enfin, les émissions générées seront non significatives tant d’un point de vue qualitatif que quantitatif par rapport à celle déjà recensées dans l’environnement du site. En effet, des fortes émissions liées à la circulation routière soutenue dans le voisinage du site sont recensé. Les équipements seront conçus de façon à respecter ces valeurs limites règlementaires de façon à limiter les impacts sur l’atmosphère. Le suivi technique de la chaudière garantira des conditions optimales de fonctionnement. Les émissions atmosphériques liées à l’utilisation de la chaudière ne sont pas retenues pour la suite de cette étude.
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 ⌦ Rejets gazeux liés à la circulation sur le site L’impact de SECANIM SUD EST sur la circulation a été étudié précédemment. L’activité sur le site occasionne une circulation journalière sur les axes proches de de 30 poids lourds (ce trafic existe déjà du l’activité existante de SECANIM SUD EST). L'étude de l'impact du projet sur la circulation a démontré que la circulation induite est faible par rapport à celles des axes proches. Les pollutions liées au trafic routier sont dues aux produits gazeux et particulaires issus de la combustion, de l’usure des plaquettes de freins et des pneumatiques. La combustion complète de l'essence ou du gazole dans de l'oxygène pur ne produirait que du dioxyde de carbone (CO2), de la vapeur d'eau et de l'énergie. Cependant, il y a toujours des émissions de carburant non brûlé ou partiellement brûlé, de monoxyde de carbone (CO), d'hydrocarbures (HC) et - plus particulièrement pour les moteurs diesel - de particules (PM) ainsi que d'oxydes d'azote (NOx) formés par l'azote présent dans l'air.
 - le dioxyde de carbone (CO2) apparaît naturellement dans toute combustion.
 - le monoxyde de carbone (CO) résultat d’une combustion incomplète. Le monoxyde de carbone (CO) est un gaz toxique qui perturbe l'oxygénation du sang.
 - les hydrocarbures (HC), qui résultent d’une part d’une combustion incomplète et d’autre part des vapeurs d’essence s’échappant du réservoir et du carburateur et qui comprennent les hydrocarbures légers et les hydrocarbures aromatiques (dont le benzène, adjuvant de l’essence). Les hydrocarbures sont pour la plupart relativement peu dangereux par eux-mêmes mais aident à la formation de smog photochimique dans l'atmosphère. Certains hydrocarbures, comme le benzène sont connus pour être cancérigènes.
 - les oxydes d’azote (NOx) qui se forment à des températures de combustion élevées. Les oxydes d'azote (NOx) réagissent avec les hydrocarbures à la lumière solaire pour former de l'ozone nocive et du smog photochimique. Les NOx peuvent augmenter la fréquence des maladies respiratoires et contribuent au phénomène des pluies acides. L'ozone entraîne des difficultés respiratoires et a des effets néfastes sur les plantes.
 - le plomb était, dans le passé, ajouté à l'essence pour augmenter l'indice d'octane. Les préoccupations sanitaires ont porté sur les risques que représente le plomb présent - même en faibles quantités - dans l'atmosphère pour l'évolution éducationnelle et comportementale de l'enfant. Le plomb nuit au bon fonctionnement des convertisseurs catalytiques et depuis 2000 les ventes d'essence au plomb sont interdites au sein de l'Union européenne. De nouveaux additifs ont été introduits pour les moteurs non catalytiques ayant besoin de plomb pour éviter l'endommagement des sièges des soupapes.
 - les particules (PM) sont principalement des particules de suie ainsi que des hydrocarbures volatils et quelques résidus sulfatés et métalliques provenant du carburant et des lubrifiants pour moteurs. L'air contient des particules de tailles variables. Les moteurs diesel produisent la majeure partie des particules ultrafines (moins d'un micron de diamètre ou PM1). Ces petites particules (la plupart inférieures à 100 nanomètres de diamètre) sont présentes en grande quantité dans les gaz d'échappement non traités, mais ne représentent qu'une infime fraction de la masse de particules. On pense que les particules fines et ultrafines pourraient être à l'origine de l'augmentation des cas de décès prématurés causés par des maladies cardiovasculaires ou pulmonaires.
 Les émissions atmosphériques liés au trafic routier peuvent être considérées comme pouvant présenter un risque pour la santé. Elles sont retenues pour la suite de l’étude.
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 d) Les émissions sonores
 ⌦ Effets sur la santé Le bruit est perçu « subjectivement ». Son importance et la gêne causée ne peuvent jamais être déterminées avec une précision rigoureuse car elles dépendent de nombreux facteurs physiques (absorption, réflexion), physiologiques (acuité auditive), voire souvent psychologiques (répétition, durée, soudaineté, personnalité de l’auteur du bruit etc…) Cette nuisance est à l’origine de très nombreuses plaintes et peut avoir des répercussions sur la santé, d’une part sur l’appareil auditif, d’autre part sur l’état général en provoquant différents symptômes (palpitations, stress, perturbation du sommeil et fatigue excessive, etc...). La dangerosité du bruit sur l’appareil auditif n’est pas établie à des valeurs inférieures à 85 dB(A) d’exposition quotidienne. Les valeurs-limites du niveau sonore, prescrites par l’arrêté préfectoral en vigueur, en limite de propriété, seront respectées : le niveau sonore en limite de propriété sera inférieur à 57 dB(A) en période nocturne, et inférieur à 65 dB(A) en période diurne. De même, l’émergence maximale admissible au droit des zones à émergence réglementée autour de l’installation, sera respectée. ⌦ Mesures prises Les mesures prises sont :
 - les véhicules circulant sur le terrain ont l’obligation d’éteindre leur moteur durant les opérations de chargement et déchargement des produits, afin de limiter les émissions de gaz d’échappement,
 - un plan de circulation est affiché à l’entrée du site, ce qui optimise la circulation sur le site,
 - l’utilisation d’avertisseur (klaxon, …) est strictement interdite sur le site sauf en cas de situations exceptionnelles,
 - une campagne de mesure, en limite de propriété et au niveau des zones à émergences réglementés, sera réalisée dans les six mois à venir.
 - le seul équipement bruyant, le déconditionneur, est placés dans une bâtiment qui est fermé sauf lors du déchargement de matières.
 Cette source de danger potentiel ne sera par conséquent pas envisagée.
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 e) Les déchets
 L’identification des déchets générés dans le cadre de l’exploitation de l’usine et les modes de prise en charge et d’élimination ont fait l’objet d’un paragraphe spécifique de l’étude d’impact auquel on pourra se rapporter. Les modalités d’élimination des déchets produits sur l’exploitation sont adaptées à chaque catégorie de déchets et maitrisées. L’impact de la gestion des déchets du site sur l’environnement extérieur peut être considéré comme négligeable. Le risque vis-à-vis des déchets d’exploitation ne fera donc pas l’objet d’une analyse plus approfondie des risques sanitaires.
 IV.2.3 Identification des nuisances en fonctionneme nt dégradé
 Dans la configuration décrite précédemment, le mode dégradé de l’installation peut se traduire par les incidents suivants :
 - un déversement accidentel de produits polluants (déversement de gasoil en cas de fuite ou accident d’un poids lourd ou déversement des conteneurs de produits chimiques), les écoulements pouvant rejoindre le réseau pluvial. La pollution pourrait être confinée à l’intérieur du site (vanne de sectionnement et rétention de contenant de produits chimiques).
 - un incendie entraînant des eaux d’extinction. Une vanne de sectionnement permettrait de récupérer les eaux d’incendie et d’écarter les risque de transfert de pollution. De plus, différents moyens internes permettront d’intervenir rapidement sur un début de sinistre et réduire son développement.
 En mode dégradé, l’installation n’entraînerait pas d’effets pour la santé des populations riveraines.
 IV.2.4 Synthèse des substances retenues
 Parmi les composés ou agents susceptibles d’être émis par l’établissement en fonctionnement normal ou dégradé, certains n’ont pas été retenus. Les choix effectués ont été justifiés ci-dessus. On constate que ce sont les rejets atmosphériques qui constituent l'impact potentiel sur la santé le plus important. Les rejets atmosphériques seront constitués des gaz d'échappement des véhicules liés à l'activité. Seuls ces rejets sont retenus pour l’évaluation.
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 IV.3 Relation Dose - Réponse
 L'évaluation de la relation Dose - Réponse estime la relation entre la dose ou le niveau d'exposition aux substances, et l'incidence et la gravité de ces effets. L'étude ci-après étudiera les impacts potentiels des rejets atmosphériques des gaz d’échappement sur la santé des populations avoisinantes
 IV.3.1 Les valeurs toxicologiques de référence
 Une Valeur Toxicologique de Référence (VTR) est un indice qui est établi à partir de la relation entre une dose externe d'exposition à une substance dangereuse et la survenue d'un effet néfaste. Elle consiste ainsi :
 - pour les effets à seuil (apparition de l'effet au-delà d'une dose d'exposition), la dose en dessous de laquelle l'effet n'apparaît pas,
 - pour les effets sans seuil (la probabilité d'apparition de l'effet existe pour toute exposition et augmente avec la dose), le risque associé à une exposition à une unité de dose : excès de risque unitaire (ERU).
 La circulaire du 30 mai 2006 relative aux modalités de sélection des substances chimiques et de choix des valeurs toxiques de référence pour mener les évaluations des risques sanitaires dans le cadre des études d’impact définit les organismes auprès desquels trouver une valeur toxicologique de référence pour une substance chimique : US-EPA, ATSDR, IPCS, Health Canada, RIVM, OMS. En l’absence de VTR, une quantification n’est pas envisageable. Les valeurs toxicologiques de référence sont également retenues conformément aux recommandations de l'Institut de Veille Sanitaire (2002) :
 - la transparence de l'explication de la VTR,
 - la voie d'exposition en lien avec la voie à évaluer par dans l'étude,
 - la durée d'exposition en lien avec la durée à évaluer dans l'étude,
 - la notoriété de l'organisme,
 - la date d'actualisation de la VTR,
 - la préférence des données humaines sur les données animales,
 - la valeur la plus sévère si les critères précédents sont égaux.
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 Compte tenu du positionnement géographique du site et de son environnement immédiat (zone industrielle), on peut considérer que seule l’exposition par voie respiratoire serait susceptible de poser un problème de santé aux populations sous le vent de ce site.
 Nom N°CAS Voie d'exposition Organe ciblé Cancérigène
 Valeur toxicologique de référence
 Source et année
 Poussières totales (PM10)
 - Inhalation Système
 respiratoire Non 30 µg/m³ MATE (2000)
 Dioxyde d'azote 10102-44-0 Inhalation Système
 respiratoire Non 40 µg/m³ OMS (2000)
 Monoxyde de carbone
 630-08-0 Inhalation Système
 respiratoire Non
 10 mg/m³ sur 8 h
 OMS (2000)
 IV.3.2 Sélection des polluants traceurs
 La sélection des agents dangereux est établie dans le tableau suivant en fonction de différents critères et notamment la présence de VTR (Valeurs Toxicologiques de Référence).
 Polluant Emission en
 quantité significative
 Toxicité Bio-accumulation
 Existence de VTR Sélection
 Poussières Non continue Faible Non Oui NON
 Oxydes d'azote Non continue Modérée Non Oui NON
 Monoxyde de carbone
 Non continue Modérée Non Oui NON
 Au regard de cette analyse, aucun polluant spécifique émis en quantité significative n'a été retenu. Les émissions seront en partie diffuses, discontinues dans le temps et largement diluées avant d'atteindre potentiellement des cibles statiques ou concentrées. De plus ces gaz seront en quantité très faible, relativement au gaz d’échappement dégagés par les véhicules transitant sur les axes de circulation proches. IV.4 Conclusion
 L'étude ci-dessus montre que le risque sanitaire lié à l’activité de SECANIM SUD EST est très réduit. L’activité du site n’expose pas la population avoisinante à un risque sanitaire nécessitant une attention spécifique.
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 V. ANALYSE DES METHODES D’EVALUATION UTILISEES
 V.1 Recueil des données
 La première étape de la réalisation d'un dossier de demande d'autorisation au titre des installations classées consiste à recueillir les caractéristiques technico-économiques du site, ainsi que les données relatives aux contraintes réglementaires, au milieu physique, au milieu naturel et au milieu humain du site retenu.
 V.2 Analyse de l’état initial
 L’analyse de l’état initial consiste à caractériser ou à évaluer le contexte environnemental du site, à savoir les milieux physiques, naturels et humains. L’emprise de l’aire d’étude considérée peut varier selon la nature et l’importance des impacts potentiels :
 - un rayon de plusieurs kilomètres pour les milieux physiques et naturels.
 - un rayon de quelques centaines de mètres pour l’environnement humain.
 L’état initial du site a été caractérisé sur la base des données précisées au paragraphe précédent L’ensemble des études propres au site déjà disponibles ont été utilisées. Aucune difficulté d’évaluation particulière n’a été rencontrée.
 V.3 Analyse des impacts
 L’analyse des impacts a été établie selon la démarche suivante :
 - recueil des caractéristiques d’exploitation et de leurs évolutions,
 - analyse des données,
 - caractérisation de la nature et de l’importance des impacts, tenant compte de la sensibilité environnementale du site d’implantation.
 - analyse de l’efficacité des mesures compensatoires mise en œuvre, avec le cas échéant une adaptation des moyens.
 V.4 Observations
 Dans le cadre de la réalisation de l’étude d’impact de la société SECANIM SUD EST, aucune observation particulière n’est à signaler.
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 PARTIE III : ETUDE DES DANGERS
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 I. STRUCTURE DE L’ETUDE DE DANGERS ET TEXTES REGLEMENTAIRES
 L’étude des dangers est structurée de la manière suivante :
 - Une identification et une caractérisation des risques présentés par les produits et les process,
 - un examen des risques ponctuels liés à des installations particulières,
 - l’accidentologie,
 - une analyse des risques d’agression externe,
 - l’analyse des risques,
 - une description des moyens de prévention et d’intervention.
 Elle s’articule autour des principaux textes réglementaires suivants :
 - le code de l’Environnement et notamment ses articles L.511-1 et suivants et R.512-1 et suivants.
 - l’arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation,
 - les fiches techniques de la circulaire DPPR/SEI2/CB-06-0388 du 28 décembre 2006 relative à la mise à disposition du guide d’élaboration et de lecture des études de dangers pour les établissements soumis à autorisation et des fiches d’application des textes réglementaires récents.
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 II. ANALYSE DES RISQUES
 Les chapitres ci-après reprennent les différents dangers des activités exercées ou projetées par la société SECANIM SUD EST sur le site de CORBAS.
 - les dangers liés aux produits présents dans l’installation,
 - les dangers liés aux équipements et au process,
 - l’accidentologie,
 - les mesures de prévention et protection des risques.
 II.1 Méthodologie d’évaluation du risque
 La démarche retenue, qui s’appuie sur l’Analyse Préliminaire des risques, comprend trois étapes : 1 - Etape N°1: Identification et caractérisation de s potentiels de dangers : L’identification des dangers est le processus permettant de lister et caractériser les situations, les conditions ou les pratiques qui comportent en elles-mêmes un potentiel à causer des dommages aux personnes, aux biens ou à l’environnement. Cette première étape permet :
 - d’identifier la nature interne ou externe des dangers,
 - de définir la matérialisation de ces dangers,
 - d’identifier les différentes circonstances ou menaces (internes ou externes) susceptibles de faire se matérialiser le danger (évènements initiateurs),
 - d’identifier les événements redoutés et les phénomènes dangereux associés,
 - d’identifier les conséquences possibles suite à la survenance de ces évènements redoutés.
 Elle repose sur :
 - l’analyse des caractéristiques environnementales du site (environnement humain, industriel, naturel) et des infrastructures extérieures (axes routiers, ferroviaires, …),
 - le recensement des installations du site et leur configuration,
 - l’examen de l’accidentologie disponible et son application aux caractéristiques du site.
 Cette première étape permet notamment de définir et de localiser les zones de dangers de l’établissement.
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 2 – Etape N°2 : Evaluation préliminaire des conséqu ences associées aux évènements redoutés : Pour chaque évènement redouté identifié à l’étape 1, un approche qualitative des conséquences de l’évènement est réalisée. Les critères appréhendés sont principalement à ce premier niveau d’analyse : les effets dominos potentiels et les effets au delà des limites de propriété. Cette approche est basée sur une estimation des potentiels de dangers, des mesures de protection présentes et du retour d’expérience. Elle permet de sélectionner les éventuels évènements redoutés qui doivent faire l’objet d’une analyse plus détaillée, cette analyse détaillé constituant la troisième étape de l’analyse de risque. Ainsi, pour une gravité interne au site industriel, l’évènement redouté ne sera pas retenu dans l’analyse détaillée. 3 – Etape N°3 : Analyse détaillée de probabilité d’ occurrence et de la gravité des conséquences : La réalisation de cette analyse n’est pas systématique ; elle n’est engagée que pour les évènements redoutés pour lesquels l’étape N°2 d’évaluation préliminaire laisse pressentir des conséquences extérieures (par exemple du fait de l’absence de mesures de protection ou de leur inadéquation). Si les conclusions de l’évaluation préliminaire le justifient, une analyse détaillée de la probabilité d’occurrence et de la gravité des conséquences est engagée pour les évenelments identifiés. Cette phase permet d’apprécier le caratère acceptable ou inacceptable du risuqe. En cas de risque inacéptable, de nouvelles mesures de prévention et de protection sont propsée, la probabilité d’occurrence et la gravité des conséquences est alors réévaluée en etenant compte de l’incidence de ces nouvelles mesures, jusqu’à l’obtention d’un risque potentiel acceptable.
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 II.2 Identification et caractérisation des potentie ls de dangers
 II.2.1 Présentation du site et de son environnement
 Description de l’environnement du site
 Localisation du site 44, avenue de Montmartin
 Communes du rayon d’affichage (2km)
 Communes Population totale
 (2013) Eloignement des
 bourgs du site CORBAS 10 968 2.5 km
 SAINT PRIEST 42 950 4.5 km
 VENISSIEUX 61 636 6 km
 MIONS 12 485 3.2 km
 CHAPONNAY 3 869 8.4 km
 FEYZIN 9 377 7.8 km
 Occupation des sols aux abords du site
 - au Nord, à l’Ouest et au Sud, les entreprises ITAFRAN SA, OLIN, MARCHE DE GROS LYON CORBAS, DAVIGEL SA, COPABOIS, ORCAB, GBS, FISCHER PESAGE et France VIANDE,
 - à l’Est, un bassin tampon puis le rue des Corbèges,
 - au Nord Est, une carrière.
 Habitations et bâtiments les plus proches
 Au-delà de l’avenue Gabriel Peri à environ 250 mètres à l’Ouest du site.
 Eléments sensibles à proximité du site
 La «Gravières de Berlay et de Pierre Blanche » au Nord Est du site
 Drainage des écoulements
 Les eaux vannes sont dirigées vers le réseau d’assainissement public du GRAND LYON.
 Les eaux industrielles sont dirigées vers l’unité de prétraitement du site puis vers le réseau d’assainissement public du GRAND LYON
 Les eaux pluviales sont dirigées vers un débourbeur séparateur à hydrocarbures avant de rejoindre le réseau d’eaux pluviales collectif, sur l’avenue Montmartin.
 Axes de circulation Avenue de Montmartin
 Aérodrome Aérodrome de Lyon Corbas au Sud du site

Page 104
                        

Etude des dangers
 SECANIM SUD EST - CORBAS 104
 II.2.2 Dangers liés aux produits présents
 a) Stockage de matières
 Les matières premières sont de plusieurs sortes :
 - les sous-produits animaux,
 - les matières organiques d’origine animale ou végétale en vrac,
 - les matières organiques palettisées,
 - les huiles alimentaires usagées.
 La fermentation des matières fermentescibles pourrait provoquer le dégagement d’hydrogène sulfuré qui est un composé toxique notamment sous les trémies lorsqu’elles seront en fonctionnement. Des risques de pollution (organique, microbiologique) sont également possibles en cas de déversement accidentel dans le milieu extérieur (augmentation de la charge organique). Ces produits sont faiblement combustibles de part leur teneur en eau.
 b) Les produits chimiques
 Les produits chimiques ont été listés dans la première partie de ce dossier. Le potentiels de dangers inhérents à ces produits sont le déversement accidentel et les réactions exothermiques en cas de mélange avec des produits incompatibles. Les principaux risques associés sont l’intoxication des personnes (inhalation, ingestion, contact cutané) et la pollution naturelle en cas de rejet de produit sur des aires raccordées au réseau pluvial. Les produits présentant un risque sont placés sur rétention, à l’intérieur des locaux. Le risque de déversement direct vers le milieu naturel est inexistant.
 c) Le gasoil
 Le site dispose d’un stockage de gasoil pour alimenter les camions. La cuve a une capacité de 50 m3, est enterrée double enveloppe avec détection de fuites. Une pompe est présente pour le transfert de carburant. Le gasoil est une substance présentant des risque d’incendie et d’explosion et de pollution des sols et des eaux. L’atteinte des conditions d’inflammabilité n’est possible qu’en cas d’accident ou de situation dégradée (pas en condition normales de procédé). L’inflammation est difficile et l’explosion quasi impossible à l’aire libre.
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 II.2.3 Dangers liés aux équipements et au process
 L’unique équipement est le déconditionneur et une chaudière pour l’eau chaude de 200 kw. Des risques de pollution (organique, microbiologique) sont possibles en cas de déversement accidentel (augmentation de la charge organique). L’activité de déconditionnement est réalisée dans un bâtiment en cours de réaménagement. Des travaux de réagréage du sol ont été fait pour que le sol de la zone de réception soit une aire bétonnée inclinée permettant la récupération, dans le réseau d’évacuation des eaux usées des écoulements lors des opérations de réception.
 II.2.4 Accidentologie
 a) Accidentologie interne
 Aucun sinistre antérieur n’a été relevé au cours des dernières années sur les autres centres de transfert exploités par la société SARIA INDUSTRIES.
 b) Accidentologie externe
 La base de données ARIA (Analyse et Recherche d’Informations sur les Accidents), établie par le Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable (DPPR/SEI/BARPI) recense les accidents survenus dans l’industrie, en France et à l’étranger. L’activité du site est classée sous le type « secteur de l’Industrie Agroalimentaire », secteur qui regroupe un grand nombre d’activités autres que le transfert de sous-produits animaux. Les accidents recensés pour ce type d’activité correspondent essentiellement à des incendies (44 % des accidents) d’origines diverses, et à des fuites d’ammoniac au niveau d’installations de réfrigération (35 %). Etant donné les activités et les installations présentes sur le site (pas d’ammoniac, peu de matières combustibles), ces types de sinistres ne semblent pas instructifs pour la présente étude. On relève également des accidents pouvant présenter un intérêt par rapport au centre de transfert, il s’agit notamment de pollution du milieu naturel par des produits organiques (8 cas).
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 II.2.5 Risques d’agression externes
 Les agressions externes susceptibles de porter atteinte à la sécurité du site sont de deux types :
 - les risques naturels,
 - les risques liés aux activités humaines.
 a) Risques naturels
 Certains facteurs climatiques, tels que le vent, la foudre, peuvent avoir des répercussions sur l’activité du site, comme la dégradation du bâtiment. Il en est de même d’autres risques naturels : inondations, éboulement, … Dans cette partie, ces risques naturels sont passés en revue avec leurs implications éventuelles sur l’activité du site. Les phénomènes naturels considérés sont :
 - les facteurs climatiques,
 - la foudre,
 - les inondations.
 ⌦ Facteurs climatiques Le vent et la neige sont les deux facteurs pouvant causer des dommages aux bâtiments. Ces phénomènes naturels sont pris en compte dans la conception des charpentes et toitures. Le froid : les périodes de froid prolongées sont la cause du gel dans les canalisations mal protégées. Ce phénomène est particulièrement à craindre sur les installations de lutte contre l’incendie. Les installations sont implantées selon les règles de l’art. ⌦ La foudre Un impact de foudre, s’il n’est pas maîtrisé, peut être à l’origine de déflagrations importantes dans les bâtiments ou d’un incendie. Il est donc nécessaire, de prendre des mesures pour limiter ces risques de déclenchement d’incendie dû à la foudre. La protection des bâtiments doit prendre en compte les risques directs d’un foudroiement et les risques indirects en cas de foudroiement d’une ligne électrique ou d’une ligne téléphonique. D’après METEORAGE, le niveau kéraunique, qui est le nombre de jours où on entend gronder le tonnerre est de 31 dans le département du Rhône. La moyenne française est de 25. La situation géographique des bâtiments, au milieu de la zone industrielle et sans point haut, constitue une limite forte au risque d’impact de foudre. Dans ce contexte, le risque foudre n’est pas retenu comme élément majorant dans la suite de l’étude.
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 ⌦ Les inondations Comme indiqué dans l’étude d’impact, la commune de CORBAS a répertorié au niveau de son Plan Local d’Urbanisme, les zones potentiellement inondables. Le site se trouve dans le zonage du plan de prévention des risques naturels d’inondation de la vallée de l’Ozon approuvé le 9 juillet 2008. Le site d’étude est localisé dans la zone blanche en limite de bassin versant de l’Ozon. Il s’agit d’une zone qui n’est pas exposée au risque inondation par débordement de ruisseau. Le risque inondation peut être exclu pour le site de la société SECANIM SUD EST. ⌦ Les glissements de terrain La commune de CORBAS n’est pas répertoriée comme présentant des risques de mouvement de terrain sur le site du BRGM. Le risque de glissement de terrain peut être exclu pour le site de la société SECANIM SUD EST. ⌦ Risque sismique Le principal risque lié à la sismicité est une fragilisation des bâtiments. Toutefois, compte tenu du classement de la commune en zone 0, d’activité sismique négligeable mais non nulle, et de faible intensité des séismes ressentis sur la commune, tout risque lié à la sismicité peut être écarté. De ce fait, aucune mesure préventive n’a donc été retenue.
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 b) Risques liés aux activités humaines
 ⌦ Malveillance Les risques liés aux actes de malveillance sont variables suivant l’objet visé. Le site ne représente pas une cible au point d’y porter atteinte. Néanmoins aucun dispositif ne peut empêcher un acte de malveillance délibéré. Un acte de malveillance pourrait se traduire par un départ de feu, une intrusion dans les bâtiments avec vol,… Pour limiter ces risques, le site est entièrement clôturé pour éviter toute intrusion. La clôture a une hauteur de 2 m. Les bâtiments sont fermés à clés en l’absence de personnel. Ces dispositions permettent de limiter les actes de malveillance. ⌦ Influence des voies de communication externes La voie de circulation la plus proche du site est la l’avenue Montmartin. Cette route est éloignée des bâtiments du site. Un accident de circulation sur l’une de ces voies n’aura vraisemblablement pas d’impact en terme de sécurité sur la société SECANIM SUD EST.
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 II.2.6 Analyse des risques
 L’objectif de l’Analyse des Risques est d’identifier l’ensemble des scénarii d’évènements à caractère dangereux en lien avec l’exploitation étudiée et susceptibles de présenter un risque vis-à-vis de tiers. Ces évènements à risques ont été établis sur la base des dangers potentiels identifiés. Cette analyse permet également de mettre en relation avec chaque évènement les éléments de maîtrise des risques (préventifs ou curatifs) qui permettent d’en limiter la probabilité d’apparition ou la gravité, en vue de déterminer les principaux évènements dangereux redoutés et nécessitant une analyse plus approfondie du risque encouru. Une analyse des risques avait été réalisée dans la demande d’autorisation d’exploiter initiales. Les modifications apportées ou prévues par le site modifient cette analyse. Les tableaux présentés ci-après recensent les différents évènements à risques associés à l’unité, ainsi que leurs éléments de maîtrise préventive ou curative.
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 a) Réception et transfert de matières
 N° Localisation Activité
 Source / cause du risque
 Nature du risque / Conséquence
 Eléments préventifs de 1er niveau
 Eléments préventifs de 2er niveau
 Eléments curat ifs de 1er niveau
 Eléments curatifs de 2er niveau
 a.1 Réception et transfert de
 matières
 Accidents de circulation et incendie
 des camions sur la voie interne du site
 Incendie Contrôle régulier des
 camions Plan de circulation
 Présence de personnel formé
 Mise en place au cours de l’année
 2017 d’une vanne de sectionnement
 Déversement sur la chaussée de déchets ou d’hydrocarbures
 Epandage / Pollution
 Consignes dans le livret chauffeur
 Sol en enrobé et en béton au niveau du
 poste à gasoil
 Présence de personnel formé
 Mise en place au cours de l’année
 2017 d’une vanne de sectionnement
 b) Stockage des matières et déconditionnement
 N° Localisation Activité
 Source/ cause du risque
 Nature du risque / Conséquence
 Eléments préventifs de 1er niveau
 Eléments préventif s de 2er niveau
 Eléments curatifs de 1er niveau
 Eléments curatifs de 2er niveau
 b.1 Stockage des
 matières Matières emballées et
 palettisées Risque d’incendie
 Stockage d’un faible volume dans le
 bâtiment Interdiction de fumer
 Présence de personnel formé
 Mise en place au cours de l’année
 2017 d’une vanne de sectionnement
 b.2 Déconditionnement
 des matières Déversement
 accidentel Rejet de matière /
 pollution
 Maintenance régulière
 des équipements
 Bâtiment fermé Sol béton
 Présence de personnel formé
 Caniveaux avec récupération des
 fluides
 b.3 Benne déchets Débordement de la
 benne Epandage /
 Pollution Evacuation régulière Sol enrobé
 Présence de personnel formé
 Caniveaux avec récupération des
 fluides
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 c) Utilités du site
 N° Localisation Activité
 Source/ cause du risque
 Nature du risque / Conséquence
 Eléments préventifs de 1er niveau
 Eléments préventifs de 2er niveau
 Eléments curatifs de 1er niveau
 Eléments curatifs de 2er niveau
 c.1 Eau
 Pollution de l’environnement par de
 l’eau polluée (eaux incendie, eaux
 pluviales souillées, eaux usées)
 Pollution Plan de circulation Formation du
 personnel -
 Caniveaux avec récupération des
 fluides
 c.2 Electricité
 Transformateur Risque électrique Incendie
 Localisation du local dans une zone non
 inondable
 Vérification périodique
 - Caniveaux avec récupération des
 fluides
 c.3 Stockage
 d’hydrocarbures Stockage de gasoil
 Pollution par déversement
 Vérification périodique
 - Caniveaux avec récupération des
 fluides

Page 112
                        

Etude des dangers
 SECANIM SUD EST - CORBAS 112
 II.2.7 Bilan des risques à retenir
 Les deux risques retenus pour la suite de l’étude sont les risques internes à l’entreprise : - le risque de pollution du milieu naturel,
 - le risque incendie.
 .
 a) Risque de pollution des eaux
 ⌦ Pollution des eaux suite à un déversement accidente l Tous les stockages de produits liquides se trouvent sur rétention. Du fait de la présence de rétention permanente, aucun impact sur les populations riveraines n’est à craindre. Le risque est alors de niveau modéré. ⌦ Risque de pollution des eaux suite à un incendie Qualité des eaux d’extinction Les contraintes se portent sur les effets nocifs que les mousses et eaux d'extinction peuvent produire sur l'environnement, notamment là où elles entrent en contact avec un système hydraulique (rivière, station d'épuration, nappe phréatique,...). Toutefois, compte tenu du caractère non dangereux des produits qui sont présents au niveau du site du site, les eaux d’extinction d’un éventuel incendie ne revêtiraient pas de toxicité particulière. Mode de rétention des eaux d’extinction SECANIM SUD EST prévoie de mettre en place au cours de l’année 2017 d’une vanne de sectionnement. Suite à cet aménagement, l’ensemble des eaux d’extinction pourra être retenu sur le site. L’ensemble des eaux pourra donc être retenu sur le site en cas d’incendie. Devenir des eaux Avant rejet, les eaux d’extinction d’incendie seront analysées afin de vérifier leur composition chimique. Elles seront, si nécessaire, pompées pour être traitées dans un centre spécialisé. De ce fait, aucun impact sur les populations riveraines ne sera à craindre. Le risque est alors de niveau modéré.
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 b) Risque incendie
 La survenue d’un incendie nécessite au minimum la mise en présence de matières ou produits combustibles et d’une source d’ignition. Les produits combustibles présents sur le site ainsi que les sources d’inflammation éventuelles sont détaillées ci-après. Liquides inflammables Le site possède une cuve enterrée de gasoil de 50 m3 ainsi qu’un poste de distribution. Matières combustibles Etant donné les activités prévues sur le site, très peu de matières combustibles sont présentes.
 Les sous-produits animaux sont des matières contenant une grande quantité d’eau et ne pouvant pas à proprement parler être considérées comme combustibles. De plus, ces matières sont présentes sur le site pendant une durée très faible.
 Les matières organiques sont également des matières faiblement combustibles de part leur teneur en eau. En outre, les matériaux d’emballage combustibles pouvant être présents sur le site sont très limités. Ils se limitent à un compacteur.
 Les huiles alimentaires usagées sont également des matières faiblement combustibles. Le stockage d'huile ne peut que très difficilement être à l'origine d'un incendie. En effet:
 o l'huile végétale doit être portée à plus de 365°C pour s'auto-enflammer. Son point de
 combustion est de 350 °C ;
 o le point d'éclair (température à laquelle se produit, en présence d'une flamme, l'inflammation nette des vapeurs de l'échantillon) des huiles végétales se situe entre 250 et 300 °C ;
 o la température d'ébullition de l'huile végétale se situe entre 160 et 200°C.
 Or, chez SECANIM SUD EST, l'huile n’est pas chauffée. Le site ne fait que transférer ces matières vers un centre de transformation.
 Installations électriques Les installations électriques sont susceptibles, en cas de défaut (étincelle, court-circuit …), de constituer une source d’inflammation. Le tableau de distribution électrique est implanté dans un local spécifique (local Tableau Général Basse Tension). En conclusion, il apparaît que le risque incendie n'est que très peu présent, chez SECANIM SUD EST.
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 II.3 Evaluation des conséquences redoutées
 II.3.1 Objectif
 Pour chaque évènement redouté identifié à l’étape 1, une approche qualitative des conséquences de l’évènement est réalisée. Cette seconde étape d’évaluation des conséquences redoutées est basée sur une estimation des mesures de prévention et de protection présentes et du retour d’expérience. Elle permet de sélectionner les éventuels évènements redoutés qui devront faire l’objet d’une analyse ultérieure plus détaillées.
 II.3.2 Mesures générales ayant une influence sur la sécurité
 Les mesures générales présentées ci-après permettent, au sein de l’usine, de limiter :
 - la surveillance de source d’ignition,
 - la défaillance des équipements.
 a) Mesures générales
 Les risques d’incendie de façon générale sont minimisés par :
 - l’interdiction de fumer sur le site,
 - l’interdiction d’allumer des appareils à feu nu dans les bâtiments,
 - l’obligation de permis feu pour tout travail avec point chaud,
 - les contrôles techniques annuels des installations électriques. Compte tenu des conséquences, les mesures générales énoncées ci-après doivent être considérées comme des paramètres importants pour la sécurité (IPS).
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 Mesures destinées à limiter la surveillance de sour ce d’ignition
 Travaux par points chauds / Permis feu / Plan de prévention
 Permis feu applicable pour tous les travaux par points chauds (soudage, meulage, brassage, ..) et spécifique à toute intervention comportant un risque d’incendie ou d’explosion. Plan de prévention selon la taille du chantier
 Interdiction de fumer Applicable à tout l’établissement, y compris à l’extérieur Consigne affichée dans l’établissement
 Interdiction d’apporter du feu
 Applicable à tout l’établissement Information auprès du personnel
 Vérification périodique des installations électriques
 Un contrôle annuel des installations est réalisé par une société spécialisée.
 Mesures destinées à limiter la défaillance des équi pements
 Actions préventives et correctives
 Le personnel et les prestataires en charge de la maintenance veillent au maintien de la qualité des installations pour éviter les dysfonctionnements grâce à des inspections préventives périodiques.
 Vérifications périodiques des équipements
 Les appareils et équipements suivants sont contrôlés à la fréquence règlementaire par une société spécialisée :
 - installations électriques, - protections contre la foudre, - sécurité incendie, - pesage et comptage, - extincteurs.
 b) Accès au site
 Le site de SECANIM SUD EST est entièrement clôturé, avec accès interdit aux personnes extérieures non autorisées. Les accès sont contrôlés et surveillés. L’établissement est éclairé la nuit. Les locaux techniques comportant les équipements sensibles (chaudières, ..) sont maintenus fermés et ne sont accessibles qu’aux seules personnes habilitées.
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 c) Aménagement des bâtiments
 Installations électriques Les installations électriques sont annuellement vérifiées par un organisme tiers. Les rapports de ces contrôles sont tenus à la disposition de l’Inspecteur des Installations Classées. Tous les appareils comportant des masses métalliques sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. L’armoire électrique générale comporte un disjoncteur général. Evacuation Les plans d’évacuation sont rédigés sous forme graphique et les consignes générales indiquant les dispositions à respecter en cas d’incendie sont affichées dans les locaux à proximité des issues. Les bâtiments sont conçus tels que des issues pour les personnes soient en nombre suffisant. Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions visibles en toute circonstance et leur accès sera balisé. Dispositif de protection contre la foudre Dans le cadre de l’élaboration du présent dossier, une analyse du risque foudre et une étude technique va être réalisée par une société certifiée QUALIFOUDRE. Cette étude permettra de déterminer les protections à mettre en place.
 d) Consignes de sécurité
 Les consignes de sécurité définissent :
 - l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones où il existe un risque d’incendie,
 - l’obligation du permis de feu,
 - les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie,
 - la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement et des services de secours.
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 e) Formation du personnel
 L’appartenance de SECANIM SUD EST au groupe SARIA permet aux dirigeants de la société de bénéficier des capacités techniques de ce groupe, qui dispose d’une expérience confirmée dans le développement et l’exploitation de centre de transfert similaires à celui de CORBAS. Cette expérience permet notamment de définir le personnel d’exploitation en fonction des compétences techniques nécessaire à la conduite des équipements (notamment une excellente connaissance des matières manipulées sur le site et des risques associés). Les salariés suivent une formation d’accueil et sécurité relative au(x) poste(s) de travail qu’ils occupent. Selon le résultat de l’évaluation des risques, ceux affectés à des travaux dangereux suivent en plus une formation renforcée à la sécurité. En plus de la formation accueil et sécurité, l’ensemble du personnel suit une formation incendie adaptée aux risques présents dans l’entreprise. Chaque équipe postée comprend en son sein, un ou plusieurs secouristes du travail (SST). De la même manière, selon les besoins du poste occupé, les titulaires du poste ainsi que les remplaçants sont titulaires des aptitudes suivantes :
 − habilitation électrique pour les personnels de maintenance,
 − formation aux risques sanitaires.
 f) Principes de sécurité appliqués lors de l’exploi tation et l’entretien
 ⌦ Informations sur les produits présents Des documents permettant de connaitre la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’établissement, en particulier les fiches de données sécurité prévues dans le Code du Travail et les fiches techniques, sont présentes sur le site. Ces documents sont consultables en permanence. Le personnel concerné est informé des risques liés aux produits manipulés. A l’intérieur de l’installation, les contenants portent en caractères lisibles le nom des produits et les symboles de danger.
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 ⌦ Procédures générales et consignes Différentes mesures de prévention sont affichées et signifiées au personnel :
 − interdiction de fumer et d’apporter du feu sous une forme quelconque (délivrance du permis feu) pour l’ensemble de l’établissement, y compris les extérieurs,
 − la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des servicse d’incendie et de secours, …
 Les consignes de sécurité sont établies pour faire face aux situations accidentelles et pour la mise en œuvre des moyens d’intervention, d’évacuation du personnel et d’appel aux moyens de secours extérieurs.
 ⌦ Moyens d’intervention et de secours Dans l’hypothèse où les moyens de prévention visés précédemment s’avéraient insuffisants et qu’un incident venait à mettre en péril les personnes ou les biens matériels présents au sein du site ou dans le voisinage, il pourrait être fait appel à des moyens d’intervention internes et, le cas échéant, des moyens externes. Les mesures et consignes de sécurité sont portées à la connaissance du personnel. En cas de sinistre, la procédure d’intervention suivante serait mise en oeuvre :
 - Information de l’ensemble des personnes présentes au sein de l’établissement (personnel d’exploitation, intervenants extérieurs…).
 - Mise en œuvre des moyens internes d’intervention, visant à réduire le développement d’un sinistre et son éventuelle propagation.
 - Appel des moyens d’intervention et de secours extérieurs (si la gravité du sinistre l’exige et met en péril la sécurité du personnel d’exploitation).
 - Délimitation d’un périmètre de sécurité et de la zone d’intervention des secours (le cas échéant, bouclage du site ou des abords, dans l’attente des secours extérieurs).
 - Information du voisinage et de toute personne, service d’Etat (DRIRE…), ou autre (mairie…), susceptibles d’être concernés par le sinistre et sa gravité.
 ⌦ Moyens d’intervention internes Extincteurs et RIA Des extincteurs portatifs de différentes capacités et contenant des agents extincteurs adaptés aux risques sont mis à disposition dans le bâtiment administratif et dans les bâtiments de stockage. Leur vérification est réalisée annuellement par un organisme agréé. Poteaux incendie Un poteau incendie existe en limite de propriété au niveau de la voie d’accès au site.
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 ⌦ Moyens d’intervention externes Dans le cas où les moyens internes aux installations ne suffiraient pas à contenir un incendie, l’intervention d’une unité de pompiers sera nécessaire. En cas de sinistre sur le site de SECANIM SUD EST, les pompiers qui interviendraient en premier sur le site seraient ceux du centre de secours principal de CORBAS. En cas de feu d’origine industrielle sur la commune concernée, les centres de secours des communes voisines seraient susceptibles d’intervenir en renfort sous réserve de disponibilité des engins nécessaires.
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 II.3.3 Evaluation préliminaire des conséquences red outées
 Cette étape consiste à estimer, pour chaque équipement et évènement redouté, la gravité des conséquences redoutées en se basant sur une approche qualitative et le retour d’expérience. Une analyse détaillée du risque ne sera engagée que pour les évènements redoutés pour lesquels l’évaluation préliminaire laisse pressentir des conséquences à l’extérieure des limites de propriétés. Réception de matières premières Installation Voiries interne au site
 Caractéristiques des produits utilisés dans l’installation
 Matières très peu combustibles Hydrocarbures
 Risques identifiés Incendie Déversement accidentel
 Mesures / Equipements de prévention
 Contrôle régulier des camions Plan de circulation Règle strictes (interdiction de fumer) Formation du personnel
 Conséquences principales possibles
 Effets thermiques susceptible de provoquer des dégâts sur les installations, Déversement : pollution possible du milieu naturel
 Cinétique Incendie : rapide Déversement : lente et rapide selon l’origine du déversement
 Effet domino possible Aucun
 Mesures/ Equipements de protection
 Extincteur en place / Poteaux incendie à proximité Vanne de sectionnement Absence de cours d’eau au voisinage du site
 Gravité estimée Incendie : interne au site : non retenu (N° 1) Déversement : interne au site : non retenu (N°2)
 Stockage de matières premières Installation Hall de réception
 Caractéristiques des produits utilisés dans l’installation
 Matières très peu combustibles
 Risques identifiés Incendie
 Mesures / Equipements de prévention
 Stockage d’un faible volume dans le bâtiment Règle strictes (interdiction de fumer) Formation du personnel
 Conséquences principales possibles
 Effets thermiques susceptible de provoquer des dégâts sur les installations, blessures sur les personnes situées à proximité
 Cinétique Incendie : rapide
 Effet domino possible Aucun
 Mesures/ Equipements de protection Extincteur en place / Poteaux incendie à proximité
 Gravité estimée Incendie : interne au site : non retenu (N°3)
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 Déconditionnement des matières Installation Déconditionneur
 Caractéristiques des produits utilisés dans l’installation
 Matières non dangereuse (matières qualité alimentaire exclusivement)
 Risques identifiés Déversement accidentel
 Mesures / Equipements de prévention
 Maintenance régulière de l’équipement Sol en béton Bâtiment fermé Formation du personnel
 Conséquences principales possibles Déversement : pollution possible du milieu naturel
 Cinétique Déversement : lente et rapide selon l’origine du déversement
 Effet domino possible Aucun
 Mesures/ Equipements de protection
 Vanne de sectionnement Absence de cours d’eau au voisinage du site
 Gravité estimée Déversement : interne au site : non retenu (N°4)
 Circuit d’alimentation de la chaudière en gaz naturel
 Installation Canalisation de transfert vers la chaudière
 Caractéristiques des produits utilisés dans l’installation
 Gaz inflammable
 Risques identifiés Perte de confinement
 Mesures / Equipements de prévention
 Les matériaux sont adaptés aux caractéristiques du gaz naturel pour limiter le risque de corrosion Vanne de coupure en amont de la chaudière Mesures de contrôle – maintenance et mesure de prévention incendie
 Conséquences principales possibles
 Effets thermiques et ondes de choc susceptible de provoquer des dégâts sur les installations proches, blessures sur les personnes situées à proximité
 Cinétique Explosion : rapide
 Effet domino possible Aucun
 Mesures/ Equipements de protection
 Les canalisations concernées sont enterrées, évitant tout risque de choc. Seule une partie au niveau de la chaudière sera aérienne, sans risque de collision avec des véhicules
 Gravité estimée Explosion : interne au site : non retenu (N°5)
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 Stockage d’hydrocarbures Installation Cuve de stockage
 Caractéristiques des produits utilisés dans l’installation
 Gasoil
 Risques identifiés Perte de confinement
 Mesures / Equipements de prévention
 Vérifications périodiques Formation du personnel Cuve double peaux
 Conséquences principales possibles Déversement : pollution possible du milieu naturel
 Cinétique Déversement : lente et rapide selon l’origine du déversement
 Effet domino possible Aucun
 Mesures/ Equipements de protection
 Vanne de sectionnement Absence de cours d’eau au voisinage du site
 Gravité estimée Déversement : interne au site : non retenu (N°6)
 Electricité / transformateur Installation Transformateur
 Caractéristiques des produits utilisés dans l’installation
 Electricité
 Risques identifiés Incendie
 Mesures / Equipements de prévention
 Vérifications périodiques Local isolé
 Conséquences principales possibles
 Effets thermiques susceptible de provoquer des dégâts sur les installations, blessures sur les personnes situées à proximité
 Cinétique Incendie : rapide
 Effet domino possible Aucun
 Mesures/ Equipements de protection Extincteur en place / Poteaux incendie à proximité
 Gravité estimée Incendie : interne au site : non retenu (N°7)
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 II.3.4 Synthèse des évènements redoutés
 La synthèse des évènements redoutés et des gravités estimées pour chacun des phénomènes dangereux identifiés est présentée dans le tableau suivant.
 N° Installation Evènement redouté
 Conséquence possibles
 Gravités estimée Sélection
 1 Voiries interne au site Incendie Destruction des biens -
 Blessures Interne au site Non retenu
 2 Voiries interne au site Déversement Pollution du milieu
 naturel Interne au site Non retenu
 3 Hall de réception Incendie Destruction des biens -
 Blessures Interne au site Non retenu
 4 Déconditionneur Déversement Pollution du milieu naturel Interne au site Non retenu
 5 Canalisation de transfert vers la
 chaudière Explosion Destruction des biens -
 Blessures Interne au site Non retenu
 6 Cuve de stockage gasoil Déversement Pollution du milieu
 naturel Interne au site Non retenu
 7 Transformateur Incendie Destruction des biens - Blessures Interne au site Non retenu
 II.3.5 Conclusions
 L’activité de SECANIM SUD EST présente un niveau de risque acceptable dans les conditions d’exploitation prévues : celles-ci sont respectueuses des diverses règlementations applicables au point de vue des effets directs et indirects sur l’environnement. D’une manière générale, les mesures qui sont mises en place et les mesures compensatoires adoptées offrent une réponse adaptée aux différentes risques retenus. Ainsi les mesures prises permettent de réduire au maximum l’impact d’un éventuel danger sur les personnes environnantes, les biens et l’environnement. Par ailleurs, l’arrêt de l’activité de traitement des sous-produits animaux réduit considérablement le risque de l’installation.
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 Cette notice a pour objet de rappeler l’ensemble des mesures relatives à l’hygiène et la sécurité du personnel. Elle présente l’ensemble des dispositions prises conformément à la législation et aux réglementations en vigueur.
 I. LES RESSOURCES HUMAINES
 I.1 Personnel affecté au site et durée de travail
 Le nombre de personnes travaillant, à terme, sur le site sera de vingt, se décomposant de la façon suivante :
 - un responsable de centre,
 - deux personnes administratives,
 - dix agents de collecte,
 - sept agents videurs-laveurs.
 La société SECANIM SUD EST confie en sous-traitance une partie de la collecte à la société SARVAL RHONE CUIRS. Il y a donc en plus des chauffeurs énoncés ci-dessus, des agents de collecte de la société SARVAL RHONE CUIRS amenés à être présents sur le site de CORBAS.
 Le responsable du site est Monsieur Frédéric VARJABEDIAN, directeur de l’usine de transformation de sous-produits animaux de SECANIM SUD EST à BAYET (03) dont dépend le centre de CORBAS. Le responsable du centre du transfert est Monsieur Gilles GALUCHOT. Les horaires d’ouverture sont de 8h à 18h du lundi au samedi pour le personnel de bureau. Des collectes et expédition pourront être organisées les samedis selon les besoins du site.
 I.2 Interventions du personnel d’entreprises ou d’o rganismes extérieurs
 Outre le personnel de la société SECANIM SUD EST, d’autres membres d’entreprises ou d’organismes privés ou publics interviennent sur le site. Il s’agit d’interventions occasionnelles qui, dans le cadre de l’exploitation du site, peuvent concerner :
 − le personnel des sociétés assurant la maintenance périodique des équipements de production, des équipements de manutention
 − , et des équipements de protection incendie,
 − le personnel des sociétés de transport assurant l’acheminement des matières premières et des autres consommables, et l’expédition des produits finis,
 − du personnel de l'État (inspection des installations classées) et des différents organismes de contrôles et de prévention amenés à intervenir.
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 II. MESURES GENERALES D’HYGIENE ET DE SECURITE
 II.1 Aménagement des locaux de travail
 L’aménagement des locaux sociaux intègre, comme le Code du Travail le prévoit :
 − des WC avec lavabo pour le personnel,
 − des vestiaires avec WC, lavabos et douches, pour le personnel,
 − une salle de repos.
 En outre, l’unité de production et notamment l’aménagement des postes de travail, tient compte des standards ergonomiques en vigueur afin d’adapter le travail à l’homme. Le personnel est équipé entre autre de protections individuelles et de protections auditives. Les locaux sont correctement aérés afin d’éviter un air vicié (gaz d’échappement, …)
 II.2 Atmosphère de travail
 L’atmosphère des ateliers de travail est renouvelée conformément à la réglementation grâce à la présence des ouvertures et de bouches d’aération.
 II.3 Eclairage
 L’éclairage des locaux est de type :
 − naturel,
 − artificiel.
 En cas de coupure de courant dans le bâtiment, les sorties de secours sont visualisables par des lumières adaptées fonctionnant sur batteries.
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 II.4 Restauration
 Il n’y a pas de cantine sur le site. Une salle de pause dans laquelle le personnel peut prendre ses repas sera mise à disposition. La prise des repas dans les autres zones du site est interdite.
 II.5 Surveillance médicale du travail
 Lors de toute embauche, le personnel suit une visite médicale d’aptitude. La surveillance du personnel est assurée par un médecin inter-entreprises. Les salariés effectuent une visite médicale conformément à la réglementation. Au-delà des visites médicales et d’une action soutenue concernant la médecine préventive, le médecin du travail assure un dialogue permanent avec l’ensemble des travailleurs sur les conditions de travail et de sécurité dans l’établissement.
 II.6 Plan de circulation
 Un plan de circulation extérieur sera réalisé de telle façon que la circulation des piétons et des véhicules puisse se faire de manière sûre conformément à l’article R. 232-1-9 du Code du Travail. Plus largement, tout a été mis en œuvre pour séparer au maximum les différents flux de circulation afin de réduire les risques de heurt.
 II.7 Formation des salariés
 Les salariés suivent une formation d’accueil et sécurité relative au(x) poste(s) de travail qu’ils occupent. Selon le résultat de l’évaluation des risques, ceux affectés à des travaux dangereux suivent en plus une formation renforcée à la sécurité. En plus de la formation accueil et sécurité, l’ensemble du personnel suit une formation incendie adaptée aux risques présents dans l’entreprise. Chaque équipe postée comprend en son sein, un ou plusieurs secouristes du travail (SST). De la même manière, selon les besoins du poste occupé, les titulaires du poste ainsi que les remplaçants sont titulaires des aptitudes suivantes :
 − habilitation électrique pour les personnels de maintenance,
 − formation aux risques sanitaires.
 II.8 Sanitation
 Un contrat de sanitation a été passé avec une société spécialisée afin de lutter contre les espèces nuisibles (rongeurs et insectes) et éviter leur prolifération sur le site.
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 III. PREVENTION DES RISQUES
 III.1 Les consignes
 Un affichage indiquant les dispositions à prendre en cas d’incident ou d’accident et les personnes ou organismes à contacter en cas d’accident (pompiers, médecins, SAMU,…) est mis en place.
 III.2 Les équipements de protection
 Le personnel est muni d’équipements de protection individuels tels que :
 − chaussures ou bottes de sécurité,
 − vêtements de travail,
 − casques de sécurité,
 − bouchons d’oreilles,
 − gants.
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 IV. PROCEDURES ET MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT
 IV.1 Procédures et moyens d’intervention
 Une procédure d’évacuation d’urgence en cas de sinistre a été élaborée indiquant le lieu de regroupement des employés ainsi que les issues.
 IV.2 Moyens de secours aux blessés
 Les salariés suivent des formations allant dans ce sens. Des trousses à pharmacie sont disponibles dans les installations.
 IV.3 Issues de secours
 Les issues de secours sont placées en conformité avec la réglementation de manière à permettre l’évacuation du personnel en cas de sinistre.
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